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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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FQUUKGT"FG"FGOCPFG"FG"RTKZ"Ṗ24/42461GU1FI1UI1RTO"FW"35"FGEGODTG"4245"RQWT"NC"HQWTPKVWTG"FG"FKXGTU"

EQPUQOOCDNGU"CW"RTQHKV"FG"NÓKORTKOGTKG"FGU"GFKVKQPU"UKFYC[C="
Fcvg"fw"ffirqwknngogpv"<"37"lcpxkgt"4246"="Pqodtg"fg"uqwokuukqppcktgu"<"26="

Hkpcpegogpv"<"Dwfigv"fgu"Gfkvkqpu"Ukfyc{c"Iguvkqp"4245="
Tfihfitgpeg"fg"nc"rwdnkecvkqp"fg"nÓcxku"<"Swqvkfkgp"ṗ"59:6/59:7"fgu"25"gv"26"lcpxkgt"42460"
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COMMISSION ELECTORALE NATIONALE INDEPENDANTE

Acquisition d’urnes avec couvercles au profit de la CENI.

Avis de demande de prix 
n°2024/--01-/CENI/SG/DMP 

Financement : Fonds de contrepartie du Japon – KR1 2020 
(aide alimentaire) 

Cet avis de demande de prix fait suite à la convention sur l’utilisation
des fonds de contrepartie du Japon – KR1 2020 (aide alimentaire).

1. La Commission Electorale Nationale Indépendante lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’urnes tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les prestations sont constituées d’un lot unique et indivisible :
Acquisition d’urnes avec couvercles au profit de la CENI.

Le budget prévisionnel est de : cinquante cinq  millions (55 000 000)
francs CFA.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des

informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics
de la Commission Électorale Nationale Indépendante sise au 2e étage
de Immeuble SHELL de la Cité AN III, 01 BP 5152 Ouagadougou 01.
Tel : +226 25 30 16 03 du lundi au vendredi de 7 heures 30 minutes à
12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction

des Marchés Publics de la Commission Électorale Nationale
Indépendante sis au 2e étage de Immeuble SHELL de la Cité AN III, 01
BP 5152 Ouagadougou 01. Tel : +226 25 30 16 03 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable cinquante mille (50 000)
francs CFA auprès de l’Agence Comptable de la CENI sis à l’annexe de
la CENI – 1er étage de Immeuble SHELL de la Cité AN III.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2
000 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics de la Commission Électorale Nationale
Indépendante sis au 2e étage de l’Immeuble SHELL de la Cité AN III,
01 BP 5152 Ouagadougou 01. Tel : +226 25 30 16 03, avant le
19/02/2024 à 09 heures 00 minute TU.

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

8. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur
des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Alexis Lamoussa. OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre National
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 17 à 28
* Marchés de Travaux P. 29 à 32

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 33 à 37



Avis de demande de prix 
N°2024/06/MCCAT/SG/DMP du 07/02/2024
Financement : Budget de l’Etat gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de la Communication de
la Culture des Arts et du Tourisme (MCCAT).

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et l’installation de climatiseurs au profit du Ministère de la Communication de la Culture
des Arts et du Tourisme tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions et les prestations sont en lot unique : acquisition et installation de climatiseurs au profit du Ministère de la Communication de la
Culture des Arts et du Tourisme.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et du Développement, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à
15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics sis Rue : avenue de l’Europe 
Étage/ numéro de bureau :  1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est. Ville : Ouagadougou Boîte postale :  03
BP 7007 Ouaga 03 Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone :  25 41 90 13/ 71 22 16 91 et 78 59 91 41

5- et moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et du Développement, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de million (1 000 000) francs CFA devra parvenir ou être remises au guichet de la Direction des
Marchés Publics sis Rue : avenue de l’Europe 

6- Étage/ numéro de bureau :  1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est. Ville : Ouagadougou Boîte
postale :  03 BP 7007 Ouaga 03 Pays : Burkina, avant le 20/02/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

NB : le budget prévisionnel est de quarante millions (40 000 000) F CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

San Ibrahim OUATTARA
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA COMMUNICATION DE LA CULTURE DES ARTS ET DU TOURISME 

Acquisition et installation de climatiseurs au profit du Ministère de la Communication de
la Culture des Arts et du Tourisme (MCCAT).
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Fourniture de pause-café et location de salle dans le cadre des activités délocalisées de
la Direction Générale de la Coopération (DGCOOP) dans la région du Centre-Ouest

(Koudougou)

Avis de demande de prix à commandes
N°2024-00010/MEFP/SG/DMP du 08/02/2024 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de pause-café et location de salle dans le cadre des activités délocalisées de
la Direction Générale de la Coopération (DGCOOP) dans la région du Centre-Ouest (Koudougou), tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2-  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique : Fourniture de pause-café et location de salle dans le cadre des activités délocalisées de la Direction Générale
de la Coopération (DGCOOP) dans la région du Centre-Ouest (Koudougou). 

3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, et le délai d’exécution est de : trente (30) jours par commande.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et
de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30
et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue
Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) FCFA pour chaque lot à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise
aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP
7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission, d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA  devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction des
Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue
Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 21/02//2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

NB : le budget prévisionnel est de : vingt-neuf millions deux cent neuf mille (29 209 000) francs CFA TTC.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances    

N° 3812 - Lundi 12 Février 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 19



Prestations de services de restauration et
pause-café renforcé au profit de l’Ecole

Nationale de la Garde de Sécurité Pénitentiaire 

Acquisition de billets d’avion 
pour les activités du MEEA

ECOLE NATIONALE DE LA GARDE 
DE SECURITE PENITENTIAIRE

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fournitures et Services courants

RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES PLIS 
Avis de demande de prix 

N°2024-01/MJDHRI/SG/ENGSP/DG/PRM du 23/01/2024 
Financement : Budget ENGSP gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024 de l’Ecole Nationale de la Garde de
Sécurité Pénitentiaire (ENGSP).

L’École Nationale de la Garde de Sécurité Pénitentiaire (ENGSP)
lance une demande de prix ayant pour objet, la prestation de service de
restauration et pause-café renforcé au profit de l’Ecole Nationale de la
Garde de Sécurité Pénitentiaire (ENGSP.) que décrite dans les Données
particulières de la demande de prix. La prestation est financée sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.
La prestation se compose de trois (03) lots.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : année budgétaire gestion
2024

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés sise à Roumtenga dans l’enceinte des locaux de la Prison de
Haute Sécurité.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de l’ENGSP sise à Roumtenga dans l’en-
ceinte des locaux de la Prison de Haute Sécurité moyennant le paiement
d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) Francs CFA pour les
lots 1 et 2 et vingt mille (20 000) Francs CFA pour le lot 3 à l’agence
comptable de l’ENGSP. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot 1 : cent mille
(100 000) Francs CFA ; Lot 2 : quatre-vingt mille (80 000) Francs CFA ;
Lot 3 : deux cent mille (200 000) Francs CFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse à l’Ecole Nationale de la Garde de Sécurité
Pénitentiaire 01 BP 526 Ouagadougou 01 sise à Roumtenga (dans l’en-
ceinte des locaux de la Prison de Haute Sécurité), avant le 16/02/2024, à
09_heures 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être
responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
N.B : les montants prévisionnels des marchés sont :
- Lot 1 : quatre millions (4 000 000) francs CFA ;
- Lot 2 : trois millions (3 000 000) francs CFA ;
- Lot 3 : sept millions (7 000 000) francs CFA ;

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Moussa NEYA

Avis de demande de prix
N°2024 – 011F__/MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet, l’acquisition de billets d’avion pour
les activités du MEEA.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les fournitures sont constituées en lot unique : acquisition de billets
d’avion pour les activités du MEEA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix
(90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22,
sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03,
tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du
régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi
Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent
mille (500 000) F.CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat
de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à
Ouaga 2000, avant le 21/02/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est vingt-cinq millions (25 000
000) F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC).

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN 
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis de demande de prix 
N°2024-008/MESRI/SG/UJKZ/P/SG/PRM pour 

Financement :  Budget de l’Université Joseph KI-ZERBO, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Université Joseph KI-
ZERBO.

1. L’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommables informatiques au profit des UFR et des Instituts de l’Université Joseph
KI-ZERBOO tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se sont en trois (03) lots: 
Lot-1 : Acquisition de consommables informatiques au profit des UFR-LAC et SH;
Lot-2 : Acquisition de consommables informatiques au profit des UFR-SEA, SDS, SVT;
Lot-3 : Acquisition de consommables informatiques au profit de : IBAM, IGEDD, IFOAD, ISSDH, IPERMIC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA par lot à l’agence comptable de l’UJKZ. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent dix mille (510 000) francs CFA pour le lot 1, Quatre cent soixante-cinq mille (465 000)
francs CFA pour le lot 2 et Cent quatre-vingt mille (180 000) francs CFA pour le lot 3, devra parvenir ou être remises à l’adresse bureau du secré-
tariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Thomas SANKARA,
Tél : 25 30 70 64/65, avant le 21/02/2024 à 9 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

Le montant prévisionnel pour l’exécution du marché est de :
Lot 1 : Dix-sept millions (17 000 000) F CFA TTC
Lot 2 : Quinze millions cinq cent mille (15 500 000) F CFA TTC
Lot 3 : Cinq millions neuf cent soixante-dix mille (5 970 000) francs CFA TTC

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Adama SORI

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Fournitures et Services courants

Acquisition de consommables informatiques au profit des UFR et des Instituts de
l’Université Joseph KI-ZERBO
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Avis de demande de prix 
N°2024 – 010F__/MEEA/SG/DMP 

Financement: Banque Africaine de Développement (BAD)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Direction Générale de
l’Eau Potable.

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et l’installation de cinquante (50) lam-
padaires solaires photovoltaïque de type « All in One » pour l'éclairage au niveau des bornes fontaines au profit PEPA-MR tels que décrit
dans les Données particulières de la demande de prix.. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés titulaires d’un agrément de type
réseaux R4 et/ou centrales C4 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions sont constituées ainsi qu’il suit : 
Lot unique : acquisition et installation de cinquante (50) lampadaires solaires photovoltaïque de type « All in One » pour l'éclairage au
niveau des bornes fontaines au profit PEPA-MR

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de l’ex Ministère de l’Eau et de l’Assainissement,
situé au Rez-de-Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Agriculture sis à Ouaga 2000, premier couloir à droite après l’ascenseur, pre-
mière porte à droite, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Tél. : 25-49-99-00, de 07h 30 à 12h30 et de 13h00 à 16H00mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, au Rez-de-Chaussée de
l’immeuble du Ministère de l’Agriculture sis à Ouaga 2000, premier couloir à droite après l’ascenseur, première porte à droite, 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Tél. : 25-49-99-00 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante (50 000) francs CFA auprès
du régisseur de la Direction Générale du contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. 
6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse Secrétariat de la DMP / MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le 21/02/2024

à 09 heures 00 TU

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de cinquante millions (50 000 000) F. CFA HTHD

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition et installation de cinquante (50) lampadaires solaires photovoltaïque de type
« All in One » pour l'éclairage au niveau des bornes fontaines au profit du PEPA-MR
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Avis d’appel d’offres ouvert 
N°2024-001/MEEA/SG/ANEVE/DG/RM du –06/02//2024

Financement : BUDGET ANEVE, Exercice 2024

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Agence Nationale des Evaluations
Environnementales.

1. L’Agence  Nationale des Evaluations Environnementales dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du dossier
d’appel d’offres lance un appel d’offres ayant pour objet la prestation de services de restauration et location de salles au profit de l’Agence
Nationale des Evaluations Environnementales tels que décrits dans les Données Particulières de l’Appels d’Offres. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont constituées en cinq (05) lots ainsi qu’il suit : 
- Lot 1: fourniture de pause-café et déjeuner et location de salles au profit de l'ANEVE à Ouagadougou;
- Lot 2: fourniture de pause-café renforcée et location de salles lors des activités à Koudougou ;
- Lot 3: fourniture de pause-café renforcée et location de salles lors des activités à Ziniaré;
- Lot 4: fourniture de pause-café renforcée et location de salles lors des activités à Manga  ;
- Lot 5 : fourniture de pause-café et déjeuner et location de salles au profit de l'ARO/ANEVE à Bobo Dioulasso.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : vingt et un (21) jours par commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
dans le bureau du secrétariat de la Direction Générale de l’Agence  Nationale des Évaluations Environnementales située sur la route de Pô sur la
RN 
5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou
03 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 68 ; Numéro de télécopie : Néant. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres au secrétariat de la Direction
Générale de l’Agence  Nationale des Evaluations Environnementales situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat
ANEVE au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou 03 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de télé-
phone : (226) 25 41 10 68 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour les lots1; 2 et 3
et vingt mille (20 000) francs CFA pour les lots 4 et 5, auprès de l’Agence Comptable de l’Agence  Nationale des Evaluations Environnementales
situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 68 . 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA pour le lot 1; six cent mille (600 000) francs CFA pour le
lot 2; six cent mille (600 000) francs CFA pour le lot 3; deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 4 et cent cinquante mille (150 000) francs
CFA pour le lot 5 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction Générale de l’Agence  Nationale des Evaluations
Environnementales  situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Numéro de téléphone :
(226) 25 41 10 68,  avant le 14/03/2024 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de cent millions (100 000 000) francs CFA TTC et reparti comme suit :
- Lot 1 : vingt-sept millions (27 000 000) de francs CFA TTC ;
- Lot 2 : vingt-sept millions cinq cent mille (27 500 000) de francs CFA TTC ;
- Lot 3 : vingt-sept millions cinq cent mille (27 500 000) francs CFA TTC ;
- Lot 4 : dix millions quatre cent mille (10 400 000) francs CFA TTC 
- Lot 5 : sept millions six cent mille (7 600 000) francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la CAM

Harouna SERDEBEOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DES EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES

Prestation de services de restauration et de location de salles au profit de l’Agence
Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE)
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-01/MEEA/ANEVE/DG/PRM du 06/02/2024

Financement : Budget ANEVE, exercice 2024

1. L’Agence Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’acquisition
de fournitures de bureau au profit de l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.  3.Les acquisitions sont en deux (02) lots avec un budget prévisionnel en
toutes taxes comprises de seize millions (16 000 000) de francs CFA et répartis comme suit:
- Lot 1 : acquisition de fournitures de bureau au profit de l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales pour un montant prévision-

nel en toutes taxes comprises de cinq millions deux cent mille (5 200 000) Francs CFA TTC minimum et dix millions (10 000 000) de Francs
CFA TTC maximum ;

- Lot 2 : acquisition de fournitures de bureau au profit de l’Antenne Régionale de l’Ouest pour un montant prévisionnel en toutes taxes com-
prises de trois million trois cent mille (3 300 000) Francs CFA TTC minimum six millions (6 000 000) de Francs CFA TTC maximum. 

3. Le délai de livraison pour chacun des lots 1 et 2 est au plus tôt 7 jours et au plus tard 21 jours pour chaque commande. Les délais d’exé-
cution ne sont pas cumulables.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction Générale de l’Agence  Nationale des Evaluations Environnementales situé sur la route de Pô
sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044
Ouagadougou 03 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 48.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
Générale de l’Agence  Nationale des Evaluations Environnementales  situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat
ANEVE au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou 03 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de télé-
phone : (226) 25 41 10 48 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à l’Agence Comptable de
l’Agence  Nationale des Evaluations Environnementales. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées des pièces administratives et d’une garantie de soumission d’un montant deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 1 et cent vingt mille
(120 000) francs CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale de l’Agence  Nationale des Evaluations
Environnementales situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte
postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou 03 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 48, avant le 21/02/2024 à 09

heures TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. La formule de l’offre anormalement basse ou élevée sera appliquée. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la CAM

Harouna SERDEBEOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DES EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES

Acquisition de fournitures de bureau au profit de l’ANEVE
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Avis de demande de prix à commande 
N°2024-00003/MTDPCE/SG/ANPTIC/SG/PRM DU 15/01/2024 

Financement : Budget ANPTIC, exercice 2024

L’Agence Nationale de Promotion des Technologies de l’Information et de la Communication (ANPTIC) lance une demande de prix ayant
pour objet les prestations de service de gardiennage de sites au profit de l’ANPTIC.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en quatre (04) lots répartis comme suit : 
- Lot 1 : prestations de pauses café, pause-déjeuner et location de salle au profit de l’ANPTIC à Ouagadougou avec un budget prévision-
nel de vingt-cinq millions trois cent soixante-dix mille (25 370 000) francs CFA TTC. 
- Lot 2 : prestations de pause-café renforcé et location de salle au profit de l’ANPTIC à Koudougou avec un budget prévisionnel de vingt-
six millions trois cent soixante-dix mille (26 370 000) francs CFA TTC. 
- Lot 3 : prestations de pause-café renforcé et location de salle au profit de l’ANPTIC à Ziniaré avec un budget prévisionnel de quatre mil-
lions cent cinquante mille (4 150 000) francs CFA TTC.
- Lot 4 : prestations de pause-café renforcé et location de salle au profit de l’ANPTIC à Bobo-Dioulasso avec un budget prévisionnel de qua-
tre millions cent cinquante mille (4 150 000) francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai de validité couvre l’année 2024 et le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours par commande.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’ANPTIC sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au 2ème étage de l’Immeuble
Kassoum ILBOUDO, 03 BP 7138 OUAGADOUGOU 03; tel : 25 49 00 24. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
Générale de l’ANPTIC, sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au 2ème étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, 03 BP 7138 OUA-
GADOUGOU 03; tel : 25 49 00 24 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA  pour chacun
des lots 1 et 2 et dix mille (10 000) francs CFA  pour chacun des lots 3 et 4 à la Direction des Finances et de la Comptabilité de l’ANPTIC.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :

- Lot 1 : sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA
- Lot 2 : sept cent quatre-vingt mille (780 000) francs CFA
- Lot 3 : cent vingt mille (120 000) francs CFA
- Lot 4 :  cent vingt mille (120 000) francs CFA

Les offres devront parvenir ou être remises au service courrier de l’ANPTIC, sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au rez-de-
chaussée de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, avant le 21/02/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Pour la Personne Responsable des Marchés,

le Chef de Département des Finances et du Budget chargé de l’Intérim

Emmanuel BAMOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DE PROMOTION DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA 
COMMUNICATION (ANPTIC)

Prestations de service de pauses café, pauses-déjeuner et location de salle
pour les ateliers et séminaires 
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Fournitures et Services courants

UNIVERSITE VIRTUELLE DU BURKINA FASO 

Acquisition de billets d’avion au profit de l’Université Virtuelle du Burkina-Faso 

Avis de demande à commandes de prix
N° :2024-04/MESRI/SG/UV-BF/P/PRM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Université Virtuelle du Burkina
Faso

1. L’Université Virtuelle du Burkina Faso dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de billets d’avion tel que décrit dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les prestations se décomposent en un lot unique comme suit, acquisition de billets d’avion au profit de l’Université Virtuelle du Burkina
Faso, pour un montant prévisionnel de douze millions deux cent mille (12 200 000) Francs CFA TTC.

4. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 14 jours par commande durant l’année budgétaire 2024.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000 1er étage de l’immeuble de
l’UV-BF, Ouagadougou, BP 64 Ouagadougou Cité AN II, Burkina Faso.  Numéro de téléphone : 70 28 72 26/ 02 20 31 31/73 59 35 16

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000 1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, Ouagadougou
Boîte postale BP 64 Ouagadougou Cité AN II, Burkina Faso.  Numéro de téléphone : 70 28 72 26/ 02 20 31 31/73 59 35 16 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à l’agence comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante mille (350 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau
de la Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000, 1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, avant le
21/02/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Gisèle YANGANE /SAMANDOULOUGOU 
Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques
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Rectificatif du Quotidien N° 3807 du lundi 05 février 2024, page 99
portant sur la date limite de dépôt et d’ouverture des offres

Avis d’appel d’offres ouvert (AAOO)
N°2024-01/MENAPLN/SG/CENAMAFS/DG/PRM du 23/01/2024

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés initial du Centre national des Manuels et Fournitures sco-
laires (CENAMAFS) au titre de l’exercice budgétaire 2024.

2. Le CENAMAFS dispose de fonds sur son budget, exercice 2024 et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du marché d’acquisition (reproduction) de manuels du post-primaire et du secondaire.

3. Le CENAMAFS sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition
(reproduction) des manuels scolaires du post-primaire et du secondaire. 

La prestation se compose en lot unique comme suit : acquisition (reproduction) de manuels scolaires du post-primaire et du secondaire

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.
4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés sise à la Direction Générale
du CENAMAFS, Tél : (00226) 73 47 11 11/76 55 50 25 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après:
Personne Responsable des Marchés du CENAMAFS sise à la Direction Générale du CENAMAFS, rue Père Joseph WRESINSKI, porte 860/
Arrondissement 12 secteur 52 (Patte d’oie), Tél : (00226) 73 47 11 11/ 76 55 50 25 de 8h00 mn à 16h00 mn T.U tous les jours ouvrés.
6. Les exigences en matière de qualifications sont: 
➢ Capacités techniques et expérience :
- nombre de marchés similaires requis au cours des trois (3) dernières années : deux (02) ;
- un équipement minimum tel que requis dans les DPAO ;
- un personnel minimum tel que requis dans les DPAO.
➢ capacités financières :
- Ligne de crédit : 100 000 000 FCFA 
- Chiffre d’affaires des trois (3) dernières années : 750 000 000 FCFA HTVA Voir les DPAO pour les informations détaillées. 
7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) Francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Agence Comptable du CENAMAFS
sise à la Direction Générale du CENAMAFS, rue Père Joseph WRESINSKI, porte 860/Arrondissement 12 secteur 52 (Patte d’oie). La méthode
de paiement sera en espèce. 

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Personne Responsable des Marchés sise au quartier Patte d’Oie, rue Père Joseph
WRESINSKI, porte 860/Arrondissement 12 secteur 52, Tél : (00226) 73 47 11 11/ 76 55 50 25 au plus tard le 20 mars 2024 à 09 heures 00 (TU).
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de quinze millions (15 000 000) francs CFA ou le montant équiv-
alent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 20 mars
2024 à 09 heures 00 (TU) à l’adresse suivante : salle de réunion de la Direction Générale du CENAMAFS sise à la Patte d’Oie, rue Père Joseph
WRESINSKI, porte 860/Arrondissement 12 secteur 52, Tél : (00226) 73 47 11 11/76 55 50 25. 
N.B : crédits de paiement disponibles : 500 000 000 FCFA TTC

La Personne responsable des Marchés
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ouandaogo KABORE 
Administrateur des Services financiers

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DES MANUELS ET FOURNITURES SCOLAIRES (CENAMAFS)

Acquisition (reproduction) de manuels scolaires du post-primaire et du secondaire
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Avis de demande de prix 
N°2024-0056/MID/SG/DMP/SMF-PC

Financement : Budget de l’Etat exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2024, du Ministère des
Infrastructures et du Désenclavement (MID).

1. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID) lance une demande de prix ayant pour objet entretien de véhicules à quatre (04)
roues au profit du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. L’entretien des véhicules du parc automobile du ministère des infra-
structures et du désenclavement se compose en deux (02) lots comme suit :
Lot 1 : entretien de véhicules à quatre (04) roues au profit du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID). 
Lot 2 : entretien de véhicules à quatre (04) roues au profit du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID). 

3.  Le délai d’exécution de chaque ordre de commande est de quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sise au 3ème étage du Building
LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 ou 25 32 42 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes à la Direction des
Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour chaque lot  à la Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6.Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commandes et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA pour chaque lot devront parvenir ou être remises à
l’adresse à la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sise au 3ème étage du Building LAMIZANA
Tél. : 51 29 15 49 ou 25 32 42 24 avant le 21/02/2024 à 09 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera faite ce même jour 21/02/2024 à 09
heures 30 minutes.

Le montant prévisionnel de chaque lot :
Lot 1 : Vingt et un millions quatre cent quarante-cinq mille (21 445 000) FCFA ;
Lot 2 : Vingt et un millions quatre cent quarante-cinq mille (21 445 000) FCFA.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT

Entretien de véhicules à quatre (04) roues au profit du Ministère des Infrastructures et du
Désenclavement (MID).
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Appel d’Offres :  n°2024-001/MEMC/SG/DMP
Equipements

(Conception, Fourniture et Montage)
(Processus à deux enveloppes, sans Préqualification)  

Maître d’Ouvrage : Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières 
Projet : Projet de déploiement du solaire à large échelle et d’électrification

rurale (SOLEER) - P168785
Intitulé du Marché :  Travaux de renforcement du réseau national intercon-

necté (RNI) 
Pays : Burkina Faso

Crédit : N° TF0B5744 
Appel d’Offres :  n°2024-001/MEMC/SG/DMP 

Émis le :  31 janvier 2024

1. Le Gouvernement du Burkina Faso, ci-après dénommé « l’Emprunteur »,
a reçu un financement de la Banque Mondiale pour financer le projet de
déploiement du solaire à large échelle et d’électrification rurale (SOLEER),
et a l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements
au titre du marché des Travaux de renforcement du réseau national inter-
connecté (RNI). Pour ce marché, l’Emprunteur effectuera les paiements en
recourant à la méthode de décaissement par Paiement Direct, comme
définie dans les Directives de la Banque Mondiale applicables aux
Décaissements dans le cadre de Financements de Projets d’Investissement.

2. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et
des Carrières sollicite des Offres sous pli fermé de la part de Candidats éli-
gibles pour fournir les services d’équipements et de renforcement du réseau
national interconnecté (RNI):
Lot 1 –Postes et lignes : Ce lot inclus l’extension du poste de la Patte d’Oie,
l’installation de compensations dans de nombreux postes du réseau SON-
ABEL et le renforcement de la liaison 33 kV entre les postes de Bobo2 et
Kodéni ;
Lot 2 – Télécom : Ce lot inclus les travaux relatifs au remplacement des
câbles de garde (OPGW) sur lignes 90 kV et sous-terraines près
Ouagadougou ;
Lot 3 – Dispatch : Ce lot inclus l’installation d’équipement de Dispatching, la
mise à niveau des RTU dans des postes sélectionnées et l’intégration de
deux centrales à l’AGC.

Le délai d’exécution des travaux pour chaque lot et ce à compter de la date
de mise en vigueur du Marché est le suivant :
Lot 1 : dix-huit (18) mois ;
Lot 2 : douze (12) mois ;
Lot 3 : douze (12) mois.

3. Un Soumissionnaire peut présenter une offre pour un, ou deux, ou les
trois marchés, comme précisé dans le Document d’Appel d’Offres. Les
Soumissionnaires offrant une réduction de prix (rabais) pour l’attribution de
plus d’un lot doivent préciser, dans leur Lettre de Soumission, les réductions
de prix applicables à chaque lot ou groupe de lots, et la façon dont les rabais
s’appliqueront.  Toutefois, les rabais conditionnés sur l’attribution de plus
d’un marché ne seront pas utilisés aux fins de l’évaluation des Offre. 

4. La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale en
recourant à un Appel d’Offres (AO) tel que défini dans le « Règlement de
Passation des Marchés applicable aux Emprunteurs dans le cadre de
Financement de Projets d’Investissement “ Fournitures, Travaux, Services
autres que des Services de Consultants et Services de Consultants de juil-
let 2016, mis à jour en novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et sep-
tembre 2023” de la Banque Mondiale (« le Règlement de passation des
marchés »), et est ouverte à tous les Candidats éligibles.

5. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informa-
tions auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie,
des Mines et des Carrières, représenté par le Directeur des Marchés
Publics, Monsieur Zakarya SAWADOGO, Email : dmpmemc26@gmail.com
et prendre connaissance des documents d’Appel d’Offres à l’adresse men-
tionnée ci-dessous « Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Energie, des Mines et des Carrières (DMP/MEMC), Tél. : +226 25 40 86 52
sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route
de Fada N’Gourma » tous les jours ouvrables de 8h00 à 12h30 et de 13h à
15h30.

6. Le Dossier d’Appel d’Offres en Français peut être acheté par tout
Soumissionnaire intéressé et éligible en formulant une demande écrite à
l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de Trois cent
mille (300 000) FCFA ou Cinq cents (500) USD ou l’équivalent dans une
monnaie librement convertible. La méthode de paiement sera en espèces ou
par chèque certifié libellé au nom de part FE/DGCMEF ou par virement ban-
caire au compte suivant :
Pour tout virement bancaire effectué du Burkina Faso ou de la zone UEMOA
au profit dudit compte, bien vouloir utiliser les références ci-contre :
Banque : Trésor public
Code banque : BF670
Code guichet : 01001
Compte : 001010000001
Clé RIB : 49
Pour tout virement bancaire effectué des zones hors UEMOA au profit dudit
compte, bien vouloir utiliser les références ci-contre :
Banque : Trésor Public
Compte : BF000000050011
Code IBAN : BF000 01001 000000050011 61
BCEAO BURKINA
CODE SWIFT : BCAOBFBF
BCEAO SIEGE DAKAR
INTERMEDIAIRE : Code swift=BCAOSNDA

Le document sera adressé par voie électronique.

7. Les Offres doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le
13/03/2024 à 09h00mn .

La passation électronique de marché ne sera pas autorisée.  Les Offres tar-
dives seront écartées. Les enveloppes extérieures marquées « OFFRE
ORIGINALE », et les enveloppes intérieures marquées « PARTIE TECH-
NIQUE » seront ouvertes publiquement en présence des représentants
désignés des Soumissionnaires et de toute personne qui choisit d’y assister
à l’adresse ci-dessous  le 13/03/2024 à 09h00mn . Les enveloppes mar-
quées « PARTIE FINANCIERE » resteront fermées et seront conservées en
un lieu sûr par le Maître d’Ouvrage jusqu’à la seconde séance publique d’ou-
verture des Offres. 

8. Les Offres doivent être accompagnées d’une Garantie d’Offre, pour un
montant de quatre-vingt-dix millions (90 000 000) FCFA soit cent cinquante
mille (150 000) USD pour le lot 1 ; vingt-quatre millions (24 000 000) FCFA
soit quarante mille (40 000) USD pour le lot 2 et six millions (6 000 000)
FCFA soit dix mille (10 000) USD pour le lot 3, stipulé dans les données par-
ticulières. 

9. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que
l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires effectifs du
Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de la Notification d’Attribution de
Marché, en renseignant le Formulaire de Divulgation des Bénéficiaires effec-
tifs inclus dans le Dossier d’Appel d’Offres.

10. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 
Attention de : Monsieur Zakarya SAWADOGO
Fonction :  Directeur des marchés publics du Ministère de l’Energie, des
Mines et des Carrières (DMP/MEMC)
Adresse : Sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
(BUMIGEB), route de Fada N’Gourma 
Ville : Ouagadougou
Pays : Burkina Faso 
Tél : +226 25 40 86 52 
Courriel: dmpmemc26@gmail.com mailto :et copie à
yayasoulama@yahoo.fr , nongnogoissaka@yahoo.fr et reinsa11@yahoo.fr

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Travaux

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Travaux de renforcement du réseau national interconnecté (RNI) 
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Appel d’Offres : N°2024-002/MEMC/SG/DMP
Equipements

(Conception, Fourniture et Montage)
(Processus à deux enveloppes, sans Préqualification)

Maître d’Ouvrage : Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières
Projet : Projet de déploiement du solaire à large échelle et d’électrification

rurale (SOLEER) -  P168785
Intitulé du Marché :  Travaux de Construction du raccordement en 132 kV
de la centrale solaire de Kouritenga à la ligne 132 kV existante entre Zano

et Koupèla
Pays : Burkina Faso

N° du Crédit : N° TF0B5744
Appel d’Offres : N°2024-002/MEMC/SG/DMP

Émis le : 31 janvier 2024

1. Le Gouvernement du Burkina Faso, ci-après dénommé « l’Emprunteur »,
a sollicité un financement de Banque Mondiale pour financer le projet de
déploiement du solaire à large échelle et d’électrification rurale (SOLEER),
et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements
au titre du marché des Travaux de Construction du raccordement en 132 kV
de la centrale solaire de Kouritenga à la ligne 132 kV existante entre Zano
et Koupèla. Pour ce marché, l’Emprunteur effectuera les paiements en
recourant à la méthode de décaissement par Paiement Direct, comme
définie dans les Directives de la Banque Mondiale applicables aux
Décaissements dans le cadre de Financements de Projets d’Investissement.

2. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et
des Carrières sollicite des Offres sous pli fermé de la part de Candidats éli-
gibles pour fournir les services d’équipements et de construction des lignes
et postes pour le raccordement de la centrale solaire de Kouritenga :
Lot 1 – Poste : Ce lot inclus la construction du nouveau poste sur le site de
la centrale solaire de Kouritenga près de Koupéla;
Lot 2 – Ligne : Ce lot inclus la ligne de raccordement entre le site de la cen-
trale solaire de Kouritenga et la ligne existante Zano-Koupèla (environ 3 km)
double-terne en coupure d’artère.

Le délai d’exécution des travaux pour chaque lot (Lot 1- Postes et Lot 2 –
Ligne) est de dix-huit (18) mois à compter de la date de mise en vigueur du
Marché.

3. Un Soumissionnaire peut présenter une offre pour un ou les deux
marchés, comme précisé dans le Document d’Appel d’Offres. Les
Soumissionnaires offrant une réduction de prix (rabais) pour l’attribution de
plus d’un lot doivent préciser, dans leur Lettre de Soumission, les réductions
de prix applicables à chaque lot ou groupe de lots, et la façon dont les rabais
s’appliqueront.  Toutefois, les rabais conditionnés sur l’attribution de plus
d’un marché ne seront pas utilisés aux fins de l’évaluation des Offres.

4. La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale en
recourant à un Appel d’Offres (AO) tel que défini dans le « Règlement de
Passation des Marchés applicable aux Emprunteurs dans le cadre de
Financement de Projets d’Investissement “ Fournitures, Travaux, Services
autres que des Services de Consultants et Services de Consultants de juil-
let 2016, mis à jour en novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et sep-
tembre 2023” de la Banque Mondiale (« le Règlement de passation des
marchés »), et est ouverte à tous les Candidats éligibles.

5. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informa-
tions auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie,
des Mines et des Carrières, représenté par le Directeur des Marchés
Publics, Monsieur Zakarya SAWADOGO, Email : dmpmemc26@gmail.com
et prendre connaissance des documents d’Appel d’Offres à l’adresse men-
tionnée ci-dessous « Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Energie, des Mines et des Carrières (DMP/MEMC), Tél. : +226 25 40 86 52
sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route
de Fada N’Gourma » tous les jours ouvrables de 8h00 à 12h30 et de 13h à
15h30.

6. Le Dossier d’Appel d’Offres en Français peut être acheté par tout
Soumissionnaire intéressé et éligible en formulant une demande écrite à
l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de trois cent
mille (300 000) F CFA ou cinq cents (500) USD ou l’équivalent dans une

monnaie librement convertible. La méthode de paiement sera en espèces ou
par chèque certifié libellé au nom de part FE/DGCMEF ou par virement ban-
caire au compte suivant :
Pour tout virement bancaire effectué du Burkina Faso ou de la zone UEMOA
au profit dudit compte, bien vouloir utiliser les références ci-contre :

Banque : Trésor public
Code banque : BF670
Code guichet : 01001

Compte : 001010000001
Clé RIB : 49

Pour tout virement bancaire effectué des zones hors UEMOA au profit
dudit compte, bien vouloir utiliser les références ci-contre :

Banque : Trésor Public
Compte : BF000000050011

Code IBAN : BF000 01001 000000050011 61
BCEAO BURKINA

CODE SWIFT : BCAOBFBF
BCEAO SIEGE DAKAR

INTERMEDIAIRE : Code swift=BCAOSNDA

Le document sera adressé par voie électronique.

7. Les Offres doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard  le
13/03/2024 à 09h00mn .
La passation électronique de marché ne sera pas autorisée.  Les Offres tar-
dives seront écartées. Les enveloppes extérieures marquées « OFFRE
ORIGINALE », et les enveloppes intérieures marquées « PARTIE TECH-
NIQUE » seront ouvertes publiquement en présence des représentants
désignés des Soumissionnaires et de toute personne qui choisit d’y assister
à l’adresse ci-dessous le 13/03/2024 à 09h00mn .

Les enveloppes marquées « PARTIE FINANCIERE » resteront fermées et
seront conservées en un lieu sûr par le Maître d’Ouvrage jusqu’à la seconde
séance publique d’ouverture des Offres.

8. Les Offres doivent être accompagnées d’une Garantie d’Offre, pour un
montant de cent six millions deux cent mille (106 200 000) F CFA soit cent
soixante-dix-sept mille (177 000) USD pour le Lot 1 et de six millions six cent
mille (6 600 000) FCFA soit onze mille (11 000) USD pour le Lot 2 stipulé
dans les données particulières.

9. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que
l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires effectifs du
Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de la Notification d’Attribution de
Marché, en renseignant le Formulaire de Divulgation des Bénéficiaires effec-
tifs inclus dans le Dossier d’Appel d’Offres.

10. Les adresses auxquelles il est fait référence ci-dessus sont :

Attention de : Monsieur Zakarya SAWADOGO
Fonction :  Directeur des marchés publics du Ministère de l’Energie, des
Mines et des Carrières (DMP/MEMC)]
Adresse : Sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
(BUMIGEB), route de Fada N’Gourma
Ville : Ouagadougou
Pays : Burkina Faso
Tél : +226 25 40 86 52
Courriel : dmpmemc26@gmail.com mailto:et copie à
yayasoulama@yahoo.fr , nongnogoissaka@yahoo.fr et reinsa11@yahoo.fr

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Travaux

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Travaux de Construction du raccordement en 132 kV de la centrale solaire de Kouritenga
à la ligne 132 kV existante entre Zano et Koupèla
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Appel d’Offres : N°2024-003/MEMC/SG/DMP
Equipements

(Conception, Fourniture et Montage)
(Processus à deux enveloppes, sans Préqualification)  

Maître d’Ouvrage : Ministère de l’Énergie, des Mines et des Carrières 
Projet : Projet de déploiement du solaire à large échelle et d’électrification

rurale (SOLEER) - P168785
Intitulé du Marché : Travaux de Construction du raccordement en 225 kV
(opéré en 90 kV) de la centrale solaire de Konéan au poste existant de

Kaya
Pays : Burkina Faso

N° du Crédit : N° TF0B5744  
Appel d’Offres : N°2024-003/MEMC/SG/DMP

Émis le : 31 janvier 2024

1. Le Gouvernement du Burkina Faso, ci-après dénommé « l’Emprunteur »,
a reçu un financement de la Banque Mondiale pour financer le projet de
déploiement du solaire à large échelle et d’électrification rurale (SOLEER),
et a l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements
au titre du marché des Travaux de Construction du raccordement en 225 kV
(opéré en 90 kV) de la centrale solaire de Konéan au poste existant de Kaya.
Pour ce marché, l’Emprunteur effectuera les paiements en recourant à la
méthode de décaissement par Paiement Direct, comme définie dans les
Directives de la Banque Mondiale applicables aux Décaissements dans le
cadre de Financements de Projets d’Investissement.

2. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et
des Carrières sollicite des Offres sous pli fermé de la part de Candidats éli-
gibles pour fournir les services d’équipements et de construction des lignes
et postes pour le raccordement de la centrale solaire de Konéan :
Lot 1 – Poste : Ce lot inclus l’extension du poste existant de Kaya et la con-
struction du nouveau poste sur le site de la centrale solaire de Konéan.
Lot 2 – Ligne : Ce lot inclus la ligne de raccordement entre Konéan et Kaya
(environ 9 km) construite en 225 kV double-terne mais prévue pour une
opération en 90 kV simple terne dans un premier temps.

3. Un Soumissionnaire peut présenter une offre pour un ou les deux lots,
comme précisé dans le Document d’Appel d’Offres. Les Soumissionnaires
offrant une réduction de prix (rabais) pour l’attribution de plus d’un lot doivent
préciser, dans leur Lettre de Soumission, les réductions de prix applicables
à chaque lot ou groupe de lots, et la façon dont les rabais s’appliqueront.  

Toutefois, les rabais conditionnés sur l’attribution de plus d’un marché ne
seront pas utilisés aux fins de l’évaluation des Offres. Les Soumissionnaires
souhaitant offrir des rabais en cas d’attribution de plus d’un marché seront
autorisés à les faire, à partir du moment que ces rabais sont inclus dans la
lettre de Soumission. 

4. La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale en
recourant à un Appel d’Offres (AO) tel que défini dans le « Règlement de
Passation des Marchés applicable aux Emprunteurs dans le cadre de
Financement de Projets d’Investissement “ Fournitures, Travaux, Services
autres que des Services de Consultants et Services de Consultants de juil-
let 2016, mis à jour en novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et sep-
tembre 2023” de la Banque Mondiale (« le Règlement de passation des
marchés »), et est ouverte à tous les Candidats éligibles.

5. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informa-
tions auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie,
des Mines et des Carrières, représentée par le Directeur des Marchés
Publics, Monsieur Zakarya SAWADOGO, Email : dmpmemc26@gmail.com
et prendre connaissance des documents d’Appel d’Offres à l’adresse men-
tionnée ci-dessous « Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Energie, des Mines et des Carrières (DMP/MEMC), Tél. : +226 25 40 86 52
sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route
de Fada N’Gourma » de 8h00 à 15h30.

6. Le Dossier d’Appel d’Offres en français peut être acheté par tout
Soumissionnaire intéressé et éligible en formulant une demande écrite à
l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de trois cent
mille (300 000) FCFA ou cinq cents (500) dollars USD ou l’équivalent dans

une monnaie librement convertible et ce pour chacun des lots. La méthode
de paiement sera en espèces ou par chèque certifié libellé au nom de part
FE/DGCMEF ou par virement bancaire au compte suivant :
Pour tout virement bancaire effectué du Burkina Faso ou de la zone UEMOA
au profit dudit compte, bien vouloir utiliser les références ci-contre :
Banque : Trésor public
Code banque : BF670
Code guichet : 01001
Compte : 001010000001
Clé RIB : 49
Pour tout virement bancaire effectué des zones hors UEMOA au profit dudit
compte, bien vouloir utiliser les références ci-contre :
Banque : Trésor Public
Compte : BF000000050011
Code IBAN : BF000 01001 000000050011 61
BCEAO BURKINA
CODE SWIFT: BCAOBFBF
BCEAO SIEGE DAKAR
INTERMEDIAIRE : Code Swift=BCAOSNDA

Le document sera adressé par voie électronique.

7. Les Offres doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le
13/03/2024 à 09h00mn .  La passation électronique de marché ne sera pas
autorisée.  Les Offres tardives seront écartées. Les enveloppes extérieures
marquées « OFFRE ORIGINALE », et les enveloppes intérieures marquées
« PARTIE TECHNIQUE » seront ouvertes publiquement en présence des
représentants désignés des Soumissionnaires et de toute personne qui
choisit d’y assister à l’adresse ci-dessous à le 13/03/2024 à 09h00mn. 

Les enveloppes marquées « PARTIE FINANCIERE » resteront fer-
mées et seront conservées en un lieu sûr par le Maître d’Ouvrage jusqu’à la
seconde séance publique d’ouverture des Offres. 

8. Les Offres doivent être accompagnées d’une Garantie d’Offre, pour un
montant de quatre-vingt-deux millions huit cent mille (82 800 000) FCFA soit
cent trente-huit mille (138 000) USD pour le Lot 1- Postes et de dix-neuf mil-
lions deux cent mille (19 200 000) FCFA soit trente-deux mille (32 000) USD
pour le Lot 2 – Ligne stipulé dans les données particulières.

9. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que
l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires effectifs du
Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de la Notification d’Attribution de
Marché, en renseignant le Formulaire de Divulgation des Bénéficiaires effec-
tifs inclus dans le Dossier d’Appel d’Offres.

10. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est la suivante : 
Attention de : Monsieur Zakarya SAWADOGO
Fonction : Directeur des marchés publics du Ministère de l’Energie, des
Mines et des Carrières (DMP/MEMC)
Adresse : Sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
(BUMIGEB), route de Fada N’Gourma 
Ville : Ouagadougou
Pays : Burkina Faso 
Tél : +226 25 40 86 52 
Courriel : dmpmemc26@gmail.com mailto :et copie à
yayasoulama@yahoo.fr , nongnogoissaka@yahoo.fr et reinsa11@yahoo.fr

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Zakarya SAWADOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Travaux

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Travaux de Construction du raccordement en 225 kV (opéré en 90 kV) de la centrale
solaire de Konéan au poste existant de Kaya
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Travaux

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PERSONNELS DE L’EDUCATION

Travaux de réfection d’infrastructures scolaires au profit de l’INFPE 

Avis de demande de prix 
N°2024-05/INFPE/DG/PRM du 22 janvier 2024

Financement : budget de L’INFPE Gestion 2024    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de L’INFPE.

L’INFPE lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de réfection locaux au profit de l’INFPE tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources de l’INFPE. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément catégorie B) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois lots comme suit : 
- Lot 1 : Travaux de réfection du 2ème bloc de l'école Annexe à la DRINFPE du Nord (Ouahigouya) ;
- Lot 2 :   Travaux de réfection d'un bloc de 3 salles de classe à l'école annexe de la DRINFPE Sud-Ouest (Gaoua) ;
- Lot 3 :   Travaux de réhabilitation et de cloisonnement du premier bâtiment servant de cyber salle à la DRINFPE du Plateau Central
(Loumbila).
Le budget prévisionnel est de : 
- Quatorze  millions cinq  mille (14 500 000) F CFA TTC pour le lot 1;  
- neuf millions (9 000 000) F CFA TTC pour le lot 2 ;  
- six millions cinq cent mille (6 500  000) F CFA TTC pour le lot 3.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours pour chacun des lots.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant : 70 73
64 92 les jours ouvrables de 7h 30mn à 16 heures.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA pour le lot 1 ; cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le
lot 2 et cent mille (100 00) francs CFA pour le lot 3 et devront parvenir ou être remises au secrétariat de la direction générale de L’INFPE avant le
21/02/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.                 

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Norbert KY
Chevalier de l’Ordre National
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Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

ETUDES DE FAISABILITE, D’AVANT-PROJET SOMMAIRE (APS)/D’AVANT-PROJET DETAILLE (APD) ET
D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE POUR LA REALISATION DE CINQ (05) SYSTEMES

D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DANS LA PROVINCE DE LA SISSILI, REGION DU CENTRE-OUEST

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT  (SERVICES DE CONSULTANTS)
N°2024-__001M___/MEEA/SG/DMP

Référence des Accords de financement : 
- Prêt FAD n° 2100150042246 
- Don FAD n° 2100155040622 
- Don IAEAR n° 5800155002301

N° d’Identification du Projet : SAP n° P-BF-E00-16

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du
Groupe de la Banque africaine de développement afin de couvrir le Projet
Eau Potable et Assainissement en Milieu Rural (PEPA-MR), et a l’intention
d’utiliser une partie des sommes accordées au titre du don IAEAR pour
financer le contrat relatif aux études de faisabilité, d’avant-projet sommaire
(APS)/d’avant-projet détaillé (APD) et d’évaluation environnementale et
sociale pour la réalisation de cinq (05) systèmes d’Adduction d’Eau Potable
(AEP) dans la province de la Sissili, Région du Centre-Ouest.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) la réal-
isation des études de faisabilité socio-économique pour la réalisation de cinq
(05) systèmes d’AEP ; (ii) la réalisation des études techniques en vue de la
réalisation de cinq (05) systèmes d’AEP, (iii) la réalisation des notices d’im-
pacts environnementales et sociales assorties de plan de gestion environ-
nemental et social et (iv) l’élaboration des dossiers d’appel d’offres pour la
réalisation des travaux. La durée prévisionnelle des prestations est de qua-
tre (4) mois calendaires.

3. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement invite les Consultants à présenter leur can-
didature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le consultant devra
être un cabinet/entreprise régulièrement constitué et ayant une expérience
dans les études d’Avant-projet détaillé (APD) pour la réalisation des sys-
tèmes d’AEP. Le consultant devra justifier d’au moins cinq (5) expériences
similaires pertinentes dans les études APD pour des systèmes d’AEP justi-
fiées par les pages de garde et de signature des contrats et les attestations
de bonne fin d’exécution. 

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur
leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les presta-
tions (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans
des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en
association pour augmenter leurs chances de qualification.
5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les
pièces suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur des Marchés  Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et
de l’Assainissement;

- une présentation du consultant (date de création, situation géo-
graphique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompagnée des
preuves de son existence juridique ;

- Les références des missions similaires réalisées par les
Consultants : réalisation d’études d’avant-projet détaillé pour la réalisation
de système d’AEP. Les Consultants doivent faire ressortir au moins pour
chaque mission les informations suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mis-
sion, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client, (iii) l’année de réalisation
y compris les dates de début et fin de la mission, (iv) le montant du contrat,
etc. Les références de prestations similaires des consultants devront être
justifiées par les pages de garde et de signature des contrats ainsi que les
attestations de bonne fin exécution.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la
procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine
de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la
Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    

La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de sélection
fondée sur les qualifications des consultants (SQC) telle que décrite dans le
Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque africaine de

développement.

La procédure de sélection comportera les étapes suivantes :
- L’établissement d’une liste restreinte de consultants qualifiés suiv-
ant un classement par ordre de mérite à l’issue de l’évaluation des manifes-
tations d’intérêts et la désignation du consultant le plus qualifié pour la mis-
sion. L’établissement de la liste restreinte sera fondé sur l'expérience et les
compétences des consultants pertinentes pour la mission. À partir de cette
liste, le Projet choisira le consultant qui possède les qualifications et les
références les plus appropriées pour la mission et classé premier.

- La sollicitation de l’avis de non-objection de la Banque sur la liste
restreinte proposée ainsi que le choix du consultant classé premier, et le
projet de Demande de propositions pour la suite du processus de sélection
;

- La transmission de la Demande de propositions au consultant le
plus qualifié et classé en première position, en vue de l’inviter à soumettre
une proposition technique et une proposition financière en vue des négoci-
ations pour l’attribution du contrat ;

- L’examen de la proposition technique et de la proposition financière
du consultant par l’Agence d’Exécution du projet et l’invitation du Consultant
à la négociation du contrat ;

- La soumission à l’avis de non-objection de la Banque du projet de
contrat négocié et paraphé par les parties, accompagné du procès-verbal de
négociation et des propositions technique et financière du consultant.

NB : Il est à noter que conformément à la méthode de sélection fondée sur
les qualifications des consultants (SQC), seul le consultant jugé le plus qual-
ifié et classé en première position à l’issue de l’évaluation des manifesta-
tions d’intérêt sera invité à soumettre une proposition technique et financière
pour les négociations en vue de l’attribution du contrat.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de
bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 12h00mn et de 13h00mn à
15h00mn (heure locale) aux adresses ci-dessous : 

Direction des Marchés Publics /Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement
03 BP. 7010 - Ouagadougou 03/ Tél : 25 49 99 22 ; Email :
dmpmeeea@gmail.com 

8. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre
(4) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou déposées
à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 26/02/2024 à 09 heures
00 TU et porter expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour les
études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS)/d’avant-projet détaillé
(APD) et d’évaluation environnementale et sociale pour la réalisation de cinq
(05) systèmes d’adduction d’eau potable dans la province de la Sissili,
Région du Centre-Ouest.», « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE
D’OUVERTURE DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement

À l'attention de : « Monsieur le Directeur des Marchés Publics du
Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement »

03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO
Tél. : (+226) 25 49 99 22,/Email : dmpmeeea@gmail.com 

Le Directeur des Marchés Publics p.o.

Président de la CAM

Julien BAYALA



AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
(SERVICES DE CONSULTANTS)

N°2024---005M___/MEEA/SG/DMP

Référence des Accords de financement : 
- Prêt FAD n° 2100150042246 
- Don FAD n° 2100155040622 
- Don IAEAR n° 5800155002301

N° d’Identification du Projet : SAP n° P-BF-E00-16

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du
Groupe de la Banque africaine de développement afin de couvrir le Projet
Eau Potable et Assainissement en Milieu Rural (PEPA-MR), et a l’intention
d’utiliser une partie des sommes accordées au titre du don IAEAR pour
financer le contrat relatif aux études de faisabilité, d’avant-projet sommaire
(APS)/d’avant-projet détaillé (APD) et d’évaluation environnementale et
sociale pour la réalisation de cinq (05) systèmes d’Adduction d’Eau Potable
(AEP) dans la province du Boulkiemdé, Région du Centre-Ouest.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) la réal-
isation des études de faisabilité socio-économique pour la réalisation de cinq
(05) systèmes d’AEP ; (ii) la réalisation des études techniques en vue de la
réalisation de cinq (05) systèmes d’AEP, (iii) la réalisation des notices d’im-
pacts environnementales et sociales assorties de plan de gestion environ-
nemental et social et (iv) l’élaboration des dossiers d’appel d’offres pour la
réalisation des travaux. La durée prévisionnelle des prestations est de qua-
tre (4) mois calendaires.

3. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement invite les Consultants à présenter leur can-
didature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le consultant devra
être un cabinet/entreprise régulièrement constitué et ayant une expérience
dans les études d’Avant-projet détaillé (APD) pour la réalisation des sys-
tèmes d’AEP. Le consultant devra justifier d’au moins cinq (5) expériences
similaires pertinentes dans les études APD pour des systèmes d’AEP justi-
fiées par les pages de garde et de signature des contrats et les attestations
de bonne fin d’exécution. 

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur
leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les presta-
tions (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans
des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en
association pour augmenter leurs chances de qualification.
5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les
pièces suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur des Marchés  Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et
de l’Assainissement;

- une présentation du consultant (date de création, situation géo-
graphique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompagnée des
preuves de son existence juridique ;

- Les références des missions similaires réalisées par les
Consultants : réalisation d’études d’avant-projet détaillé pour la réalisation
de système d’AEP. Les Consultants doivent faire ressortir au moins pour
chaque mission les informations suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mis-
sion, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client, (iii) l’année de réalisation
y compris les dates de début et fin de la mission, (iv) le montant du contrat,
etc. Les références de prestations similaires des consultants devront être
justifiées par les pages de garde et de signature des contrats ainsi que les
attestations de bonne fin exécution.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la
procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine
de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la
Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    

La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de sélection
fondée sur les qualifications des consultants (SQC) telle que décrite dans le

Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque africaine de
développement.
La procédure de sélection comportera les étapes suivantes :
- L’établissement d’une liste restreinte de consultants qualifiés suiv-
ant un classement par ordre de mérite à l’issue de l’évaluation des manifes-
tations d’intérêts et la désignation du consultant le plus qualifié pour la mis-
sion. L’établissement de la liste restreinte sera fondé sur l'expérience et les
compétences des consultants pertinentes pour la mission. À partir de cette
liste, le Projet choisira le consultant qui possède les qualifications et les
références les plus appropriées pour la mission et classé premier.

- La sollicitation de l’avis de non-objection de la Banque sur la liste
restreinte proposée ainsi que le choix du consultant classé premier, et le
projet de Demande de propositions pour la suite du processus de sélection
;

- La transmission de la Demande de propositions au consultant le
plus qualifié et classé en première position, en vue de l’inviter à soumettre
une proposition technique et une proposition financière en vue des négoci-
ations pour l’attribution du contrat ;

- L’examen de la proposition technique et de la proposition financière
du consultant par l’Agence d’Exécution du projet et l’invitation du Consultant
à la négociation du contrat ;

- La soumission à l’avis de non-objection de la Banque du projet de
contrat négocié et paraphé par les parties, accompagné du procès-verbal de
négociation et des propositions technique et financière du consultant.

NB : Il est à noter que conformément à la méthode de sélection fondée sur
les qualifications des consultants (SQC), seul le consultant jugé le plus qual-
ifié et classé en première position à l’issue de l’évaluation des manifesta-
tions d’intérêt sera invité à soumettre une proposition technique et financière
pour les négociations en vue de l’attribution du contrat.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de
bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 12h00mn et de 13h00mn à
15h00mn (heure locale) aux adresses ci-dessous : 

Direction des Marchés Publics /Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement /03 BP. 7010 - Ouagadougou 03
Tél : 25 49 99 22 ; Email : dmpmeeea@gmail.com 

8. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre
(4) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou déposées
à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 26/02/2024 à 09 heures
00 TU et porter expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour les
études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS)/d’avant-projet détaillé
(APD) et d’évaluation environnementale et sociale pour la réalisation de cinq
(05) systèmes d’adduction d’eau potable dans la province du Boulkiemdé,
Région du Centre-Ouest.», « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE
D’OUVERTURE DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
À l'attention de : « Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère
de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement »
03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO
Tél. : (+226) 25 49 99 22,/Email : dmpmeeea@gmail.com 

Le Directeur des Marchés Publics p.o.
Président de la CAM

Julien BAYALA

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

ETUDES DE FAISABILITE, D’AVANT-PROJET SOMMAIRE (APS)/D’AVANT-PROJET DETAILLE (APD) ET D’EVALUA-
TION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE POUR LA REALISATION DE CINQ (05) SYSTEMES D’ADDUCTION D’EAU

POTABLE DANS LA PROVINCE DU BOULKIEMDE, REGION DU CENTRE-OUEST. 
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N°2024-009M/MEEA/SG/DMP
Avis d’appel à manifestation d’intérêt

Pour le recrutement d’un bureau d’études pour l’intermédiation sociale et le suivi-contrôle des travaux de réalisation de soixante-dix-neuf
(79) blocs latrines institutionnelles et publiques et de deux cents soixante (260) blocs de latrine-douches pour les Personnes Déplacées
internes (PDI) dans les Régions du Centre, du Nord et du Plateau Central au profit de la DGAEUE

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement, exercice 2024.

2. La Direction Générale de l’Assainissement des eaux Usées et excreta a bénéficié en 2024 au titre du budget de l’Etat des
ressources financières pour mener ses activités et elle a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour recruter des services de presta-
tions intellectuelles. Le Président de la Commission d'Attribution des Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt, pour le recrutement
d’un bureau d’études pour l’intermédiation sociale et le suivi-contrôle des travaux de réalisation de soixante-dix-neuf (79) blocs latrines
institutionnelles et publiques et de deux cents soixante (260) blocs de latrine-douches pour les PDI dans les Régions du Centre, du Nord
et du Plateau Central au profit de la DGAEUE.

3. Allotissement.
Les prestations sont en quatre (04) lots répartis comme suit :

4. Description des prestations 
L’objectif de général de cette mission est d’assurer l’animation ImS/IEC et le suivi-contrôle à pied d’œuvre dans le cadre des travaux de
réalisation de soixante-dix-neuf (79 ) blocs de latrines institutionnelles et publiques et deux cent soixante (260) blocs de latrines-douches
pour les PDI dans les régions du Centre, du Nord et du Plateau-Central reparti en quatre (04) lots, afin de s’assurer de la qualité des
ouvrages à réaliser, de leur bonne utilisation et entretien par les bénéficiaires et au respect du délai par l’entreprise en charge. 
De façon spécifique, il s’agit de :
- faire un état des lieux en matière d’AEUE dans chaque structure bénéficiaire (école, lieux publics, site PDI et/ou localités abritant

les PDI) de latrines ;
- réaliser l’ImS dans chaque structure bénéficiaire (école, lieux publics, site PDI et/ou localités abritant les PDI) de latrines ;
- former les usagers (élevés enseignants, COGES) dont au moins 30% de femmes sur les bonnes pratiques en matière d’hygiène

et d’assainissement
- réaliser un contrôle à pied d’œuvre des travaux de construction des ouvrages d’assainissement ;
- Identifier et former 10 gestionnaires de latrines publiques sur l’entretien et la gestion des latrines ;
- Veiller au respect des mesures environnementales et sociales des chantiers.

Il est à noter que les candidats sont tenus de se référer aux termes de référence pour avoir l’intégralité des prestations.

Le délai d’exécution de la mission est de six (06) mois.

5. Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux personnes morales installées au Burkina
Faso et remplissant les conditions fixées par le Décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modification du décret
n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public. 

6. La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu'ils ne soient pas sous le coup d'interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l'Administration. 

7. Critères de sélection
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;

!"##$%&'!(')*'+%,&$%&'-)-.'/,$#'0/1$+'0%%/''! "#$%!&!
!

!"#"$%&'&()&(*+&#,"'-##&!&#%(((((((((((((((((((((((( (( ./'0"#1(21$-(
)&(*+&1/(&%()&(3+1$$1"#"$$&!&#%( ( ( ((((((((/4567(8(9:;<:=>(?(@A>65BC((

?????????????(
$&D'&%1'"1%(E&#&#'1*(

?????????????(
)"'&D%"-#()&$(!1'DF&$(9/.*"D$(

!!!!!!!!!!!!!"
-AG<GH;A<;AI(3C(JK(L7M:5C:(KJKN""

#$%&%'!&&()*)++,*-.*/)0( (
(

"
,123"4567789":";6<2=83>6>2?<"452<>@AB>"

"
0?CA" 98" A8DAC>8;8<>" 45C<" ECA86C" 45@>C483" 7?CA" 952<>8A;@426>2?<" 3?D2698" 8>" 98" 3C212!D?<>AF98" 483"
>A616CG"48"A@69236>2?<"48"3?2G6<>8!42G!<8C="HI(J"E9?D3" 96>A2<83" 2<3>2>C>2?<<89983"8>"7CE92KC83"8>"48"
48CG" D8<>3" 3?2G6<>8" H%L&J"E9?D3"48" 96>A2<8!4?CDM83"7?CA" 983"08A3?<<83"/@796D@83" 2<>8A<83" H0/NJ"
46<3"983"O@P2?<3"4C"Q8<>A8R"4C"#?A4"8>"4C"096>86C"Q8<>A69"6C"7A?=2>"48"96"/.,+S+"

"

OP! *G(Q:7>C46C(>;335B56G65;4(HC(RG45LC>6G65;4>(H+5467:S6(LG56(>A56C(GA(Q3G4(HC(9G>>G65;4(HC>(!G:BT7>(HA(!545>6=:C(HC(
3+&4M5:;44CRC46I(HC(3+&GA(C6(HC(3+1>>G545>>CRC46I(CUC:B5BC(KJKNP(
(

KP! *G()5:CB65;4(E747:G3C(HC(3+1>>G545>>CRC46(HC>(CGAU(/>7C>(C6(CUB:C6G(G(V747L5B57(C4(KJKN(GA(656:C(HA(VAH<C6(HC(
3+&6G6(HC>(:C>>;A:BC>(L54G4B5=:C>(Q;A:(RC4C:(>C>(GB65M567>(C6(C33C(G(3+546C465;4(H+A6535>C:(A4C(QG:65C(HC(BC>(L;4H>(
Q;A:( :CB:A6C:( HC>( >C:M5BC>( HC( Q:C>6G65;4>( 546C33CB6AC33C>P( *C( 9:7>5HC46( HC( 3G( D;RR5>>5;4( HW166:5VA65;4( HC>(
!G:BT7>(3G4BC(A4(GM5>(X(RG45LC>6G65;4(H+5467:S6I(Q;A:(3C(:CB:A6CRC46(H+A4(VA:CGA(H+76AHC>(Q;A:(3+546C:R7H5G65;4(
>;B5G3C(C6(3C(>A5M5?B;46:Y3C(HC>(6:GMGAU(HC(:7G35>G65;4(HC(>;5UG46C?H5U?4CAL(Z[\](V3;B>(3G6:54C>(54>656A65;44C33C>(C6(
QAV35^AC>(C6(HC(HCAU(BC46>(>;5UG46C(ZK_J](V3;B>(HC(3G6:54C?H;ABTC>(Q;A:(3C>(9)"(HG4>(3C>('7<5;4>(HA(DC46:CI(HA(
#;:H(C6(HA(93G6CGA(DC46:G3(GA(Q:;L56(HC(3G()E1&/&P(
"

`P! 133;65>>CRC46P(
*C>(Q:C>6G65;4>(>;46(C4(^AG6:C(ZJN](3;6>(:7QG:65>(B;RRC(>A56(a(

"
!"#$%&' (&)$)*+"' ,-'.%)'

/0&)10' "#$%&'()*+$*,#!-,.*+/%!%$!-0*1*2.,#$&3/%!)%-!$&+1+04!)%!&(+/*-+$*,#!1*#5$260+$&%!789:!;/,.-!)%!/+$&*#%-!*#-$*$0$*,##%//%-!
)+#-!/+!&(5*,#!)0!<%#$&%!' 2'

3+4)04*'/0&)14+' "#$%&'()*+$*,#! %$! -0*1*2.,#$&3/%! )%-! $&+1+04! )%! &(+/*-+$*,#! )%! 1*#5$2-%=$! 78>:! ;/,.-! )%! /+$&*#%-! *#-$*$0$*,##%//%-! %$!=0;/*60%-!)+#-!/+!&(5*,#!)0!?/+$%+0!<%#$&+/!@' 5'

,%16' "#$%&'()*+$*,#! %$! -0*1*2.,#$&3/%! )%-! $&+1+04! )%! &(+/*-+$*,#! )%! 1*#5$2A0*$! 78B:! ;/,.-! )%! /+$&*#%-! *#-$*$0$*,##%//%-! %$!
=0;/*60%-!)+#-!/+!&(5*,#!)0!C,&)' 7'

3+4)04*'/0&)14+' "#$%&'()*+$*,#!%$!-0*1*2.,#$&3/%!)%-!$&+1+04!)%!&(+/*-+$*,#!)%!)%04!.%#$!-,*4+#$%!78DE:!;/,.-!)%!/+$&*#%-2),0.A%-!+0!=&,F*$!)%-!=%&-,##%-!)(=/+.(%-!*#$%&#%-!7?G":!)+#-!/+!&(5*,#!)0!?/+$%+0!<%#$&+/' 8'

"
NP! )C>B:5Q65;4(HC>(Q:C>6G65;4>((

*+;VbCB65L(HC(<747:G3(HC(BC66C(R5>>5;4(C>6(H+G>>A:C:(3+G45RG65;4("R$c"&D(C6(3C(>A5M5?B;46:Y3C(X(Q5CH(H+dAM:C(HG4>(3C(
BGH:C(HC>(6:GMGAU(HC(:7G35>G65;4(HC(>;5UG46C?H5U?4CAL(Z[\(](V3;B>(HC(3G6:54C>(54>656A65;44C33C>(C6(QAV35^AC>(C6(HCAU(
BC46(>;5UG46C(ZK_J](V3;B>(HC( 3G6:54C>?H;ABTC>(Q;A:( 3C>(9)"(HG4>( 3C>(:7<5;4>(HA(DC46:CI(HA(#;:H(C6(HA(93G6CGA?
DC46:G3(:CQG:65(C4(^AG6:C(ZJN](3;6>I(GL54(HC(>+G>>A:C:(HC(3G(^AG3567(HC>(;AM:G<C>(X(:7G35>C:I(HC(3CA:(V;44C(A6535>G65;4(
C6(C46:C65C4(QG:(3C>(V747L5B5G5:C>(C6(GA(:C>QCB6(HA(H73G5(QG:(3+C46:CQ:5>C(C4(BTG:<CP((

)C(LGe;4(>Q7B5L5^ACI(53(>+G<56(HC(a(

2! LG5:C(A4(76G6(HC>( 35CAU(C4(RG65=:C(H+1&/&(HG4>(BTG^AC(>6:AB6A:C(V747L5B5G5:C(Z7B;3CI( 35CAU(QAV35B>I(>56C(
9)"(C6c;A(3;BG3567>(GV:56G46(3C>(9)"](HC(3G6:54C>(f(

2! :7G35>C:(3+"R$(HG4>(BTG^AC(>6:AB6A:C(V747L5B5G5:C(Z7B;3CI(35CAU(QAV35B>I(>56C(9)"(C6c;A(3;BG3567>(GV:56G46(3C>(
9)"](HC(3G6:54C>(f(

2! L;:RC:( 3C>( A>G<C:>( Z73CM7>( C4>C5<4G46>I( D-E&$]( H;46( GA( R;54>( `Jg( HC( LCRRC>( >A:( 3C>( V;44C>(
Q:G65^AC>(C4(RG65=:C(H+Th<5=4C(C6(H+G>>G545>>CRC46(

2! :7G35>C:(A4(B;46:Y3C(X(Q5CH(H+dAM:C(HC>(6:GMGAU(HC(B;4>6:AB65;4(HC>(;AM:G<C>(H+G>>G545>>CRC46(f(
2! "HC465L5C:(C6(L;:RC:(OJ(<C>65;44G5:C>(HC(3G6:54C>(QAV35^AC>(>A:(3+C46:C65C4(C6(3G(<C>65;4(HC>(3G6:54C>(f(
2! ,C533C:(GA(:C>QCB6(HC>(RC>A:C>(C4M5:;44CRC46G3C>(C6(>;B5G3C>(HC>(BTG465C:>P(

"

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE l’ASSAINISSEMENT

Recrutement d’un bureau d’études pour l’intermédiation sociale et le suivi-contrôle des travaux de
réalisation de soixante-dix-neuf (79) blocs latrines institutionnelles et publiques et de deux cents

soixante (260) blocs de latrine-douches pour les Personnes Déplacées internes (PDI) dans les
Régions du Centre, du Nord et du Plateau Central au profit de la DGAEUE
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sociale en hygiène et assainissement et dans le suivi-contrôle des travaux de construction des latrines au cours des cinq (05) dernières
années ;

- agrément technique  Aac et Ap.

NB : Pour toutes les expériences, le nom du projet, le numéro du contrat, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention du projet,
le nom du maître d’ouvrage et son adresse (Boite Postale, ville, et numéro de téléphone fonctionnel) doivent être clairement précisés. Un
tableau récapitulatif devra contenir toutes ces informations.
Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde, la page de signature du con-
trat et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin. 
Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les manifestations d’intérêt des
soumissionnaires dont la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.

8. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

9. Trois (3) bureaux d’études au plus seront retenus et ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. Les
soumissionnaires qui auront la note minimale requise verront leurs propositions financières ouvertes et celui qui aura la proposition finan-
cière évaluée la moins disante sera retenu pour la négociation et la signature du contrat.

10. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent
être déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000 au plus tard le 26/02/2024 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires ou leurs représentants qui souhaitent y assister.

Le dossier de candidature comprend :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;
- l'adresse complète : localisation (N' rue, porte). Boite postale, numéro de téléphone ;
- la présentation du bureau, de ses domaines de compétences, de ses statuts juridiques, de l’effectif et de la qualification du per-

sonnel permanent ;
- Les références techniques dans des missions similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années; intitulé de la mission,

nom du client, année de réalisation, contact du client, montant du marché, etc. joindre obligatoirement de manière chronologique
les copies des pages de garde et de signature des marchés, des procès-verbaux de réception définitive, ou attestations de bonne
fin pour justifier les expériences ou sous peine de nullité de la référence ;

- agrément technique Aac et Ap. 

11. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000,
03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU. 

L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS N°2024-001/DG-
SONATUR/PRM du 29-01-2024

Financement : Budget SONATUR, exercice 2024

1.La présente sollicitation de manifestations d’intérêts fait suite à
l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de
la Société Nationale d’Aménagement des Terrains Urbains
(SONATUR).

2. Le Directeur Général de la Société Nationale d’Aménagement des
Terrains Urbains (SONATUR) dans le cadre de son budget, exercice
2024 à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles
pour le suivi-contrôle des travaux de 14,5 km de voiries en terre des
sections 736, 1094 et 1095 et de 04,5 km de voiries bitumées du site
SONATUR de Silmiougou (Commune de Ouagadougou).

Les prestations sont subdivisées en deux lots distincts :
• Lot 1 : Suivi-contrôle des travaux de 14,5 km de voiries en terre des
sections 736, 1094 et 1095 du site SONATUR de Silmiougou
(Commune de Ouagadougou) ;
• Lot 2 : Suivi-contrôle des travaux de 04,5 km de voiries bitumées du
site SONATUR de Silmiougou (Commune de Ouagadougou).

3. Les services comprennent les objectifs principaux suivants 
Les prestations consisteront à assurer la totalité des tâches de contrôle
technique, administratif et financier du projet ainsi que la surveillance
des travaux sur le terrain. A cet effet, le consultant est chargé de :
 réaliser la revue de l’étude technique détaillée existant du pro-
jet avant le démarrage des travaux ;
 vérifier les documents contractuels, les plans d'exécution, les
notes de calculs et les dossiers de détails des ouvrages établis par l’en-
treprise. Il en apportera toutes corrections, améliorations et adaptations
de détails nécessaires ;
 assurer le contrôle et la réception géotechnique sur la base des
résultats des essais géotechniques qui seront remis régulièrement par
un laboratoire agrée au Chef de Mission. Ce contrôle consistera de
façon non exhaustive à (i) l’approbation des sites de carrières de gran-
ulats, des gîtes d’emprunts et de la qualité des matériaux de corps de
chaussée et du revêtement, (ii) la qualité de mise en œuvre des couch-
es de remblais, de corps de chaussée et du revêtement (lot 2), (iii) la
qualité des bétons et de leurs mises en œuvre, (iv) la vérification de
conformité de tous les matériaux nécessaires à l’exécution du projet
(aciers, coffrages, peintures, panneaux, etc.) ;
 surveiller les travaux sur le terrain (contrôle topographique y
compris implantation, contrôle de la qualité de mise en œuvre, récep-
tion de chaque phase des travaux, etc.
 gérer techniquement et administrativement les chantiers à tra-
vers la tenue du journal de chantier, la tenue d’une réunion hebdo-
madaire de chantier avec les représentants de l’entreprise et du maitre
d’ouvrage délégué et l’établissement d’un compte rendu de chaque réu-
nion ; 
 suivre l’évolution financière du chantier avec l’établissement
des attachements contradictoires avec l’entreprise pour les décomptes
mensuels provisoires ;  
 établir des rapports mensuels de suivi, des rapports
trimestriels, des rapports circonstanciels, le rapport final, le dossier des
ouvrages exécutés (DOE) et éventuellement un rapport général confi-
dentiel. Ces rapports seront transmis au Maître d’ouvrage délégué ;
 Suivre la mise en œuvre des mesures environnementales et
sociales.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leurs intérêts
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-

sitions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. Les candidats
seront évalués sur la base des critères ci-après :
- la présentation du candidat à travers l’adresse complète :
extrait du Registre du commerce et du crédit mobilier, boîte postale,
téléphone, fax, email ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations
(une copie de l’agrément technique ou un récépissé de dépôt pour les
candidats dont les agréments sont en cours de renouvellement et une
copie de l’attestation d’inscription à l’Ordre des Ingénieurs en Génie
civil du Burkina pour les consultants Burkinabé) ;
- les domaines de compétences ou d’activités du candidat ;
- le nombre d’années d’expérience du candidat ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés
analogues ; c’est-à-dire des marchés de suivi contrôle et de surveil-
lance des travaux de voiries en terre (lot 1) et voiries bitumées (lot 2)
déjà exécutés au cours des cinq (05) dernières années (Joindre oblig-
atoirement les copies des pages de garde et de signature des marchés
similaires déjà exécutés et les attestations de bonne exécution).

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations montrant
qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer
leurs compétences respectives.

7. Une liste des six (06) premiers candidats classés sur la base du nom-
bre de marchés similaires déjà exécutés au cours des cinq (05)
dernières années dûment justifiés (les copies des pages de garde et de
signature des marchés similaires déjà exécutés et les attestations de
bonne exécution) sera établie. Ces candidats présélectionnés seront
ensuite invités à présenter leurs propositions technique et financière et
un candidat sera sélectionné selon la méthode  « de sélection sur la
base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection
qualité -coût)».

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés
dans le bâtiment annexe de la SONATUR  sis Avenue Kwamé
N’Krumah 03 BP 7222 Ouagadougou 03 Tél. : 25 30 17 73 / 74  Fax :
25 31 87 19 chaque jour ouvrable de 7h 30 à 12h 30 et de 13h à 16h. 
9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au secrétari-
at de la Direction Générale de la SONATUR 1er étage du bâtiment prin-
cipal sis Avenue Kwamé N’Nkrumah 03 BP 7222 Ouagadougou 03 Tél.
: 25 30 17 73 / 74  Fax : 25 31 87 19 chaque jour ouvrable de 7h 30 à
12h 30 et de 13h à 15h30 et du lundi au vendredi, au plus tard le
26/02/2024 à partir de 9 h00 T.U. 

Le Président de la Commission
d’Attribution des Marchés

Boureima OUATTARA

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE D’AMENAGEMENT DES TERRAINS URBAINS (SONATUR)

Recrutement de consultants pour le suivi-contrôle des travaux de 14,5 km de voiries en
terre des sections 736, 1094 et 1095 et de 04,5 km de voiries bitumées du site SONATUR

de Silmiougou (Commune de Ouagadougou)
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REGION DU CENTRE-OUEST

C O M M U N I Q U E  

n ° 2 0 2 4 - 0 1 / R C O S / P S N G / C T N D / M - P R M  p o r t a n t  r e c t i f i c a t i f  d e  l ’ a v i s  
à  m a n i f e s t a t i o n  d ’ i n t é r ê t  n ° 2 0 2 4 - 0 1 / R C O S / P S N G / C T N D - M / P R M  

Le Président de la commission d’attribution des marchés publics de Ténado communique : l’avis à manifestation d’intérêt en vue de
la constitution base de données de fournisseurs /prestataires pour les demandes de cotation au profit de la Commune de Ténado pour l’année
2024 paru dans la revue des marchés publics n°3807 du lundi 05 février 2024 est rectifié comme suit : 

- Annulation : lot 2 (Acquisition de carburant au profit de la mairie et des CSPS)

- Ajout : lot 21 (Réalisation d’un forage positif équipé de PMH au CEEP de Ténado).

En conséquence, l’ordre des lots connait une modification. Les candidats ayant déjà déposés sont informés que la commission prendra en
compte l’objet de leurs offres et les logera aux lots correspondants.

Aussi, le délai de dépôt des offres initialement prévue pour le lundi 12 février 2024 est repoussé au mercredi 14 février 2024 à 9 heures 00.

La Personne Responsable des marchés

Alphonse SEOGO
Administrateur Civil

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 39 à 49
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 2024-01/MSHP/SG/DRSHP-HBS/DS

Dans le cadre de l’exécution des crédits délégués gestion 2024,
le district sanitaire de N’Dorola lance un avis de manifestation
d’intérêt pour la constitution d’un répertoire de prestataires et
de fournisseurs à consulter pour les demandes de cotation con-
formément aux dispositions du décret N° 2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 21mars 2023 portant modification du
décret N°2017-049/PRES/PM/MINEFID/du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et de délégation de services public.
1. Financement : 
Le financement est assuré par le Budget de l’Etat gestion 2024.

2. Participation à la concurrence 
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumis-
sionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’inter-
diction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

3. Description des prestations  
La nature des prestations se compose comme suit : 
• Acquisition de consommables médicaux (Agrément

technique exigé);
• Acquisition de matériels médicotechniques (Agrément

technique exigé) ;
• Acquisition de nourriture ;
• Acquisition de climatiseurs ;
• Acquisition de matériels informatiques de bureau

(Agrément technique exigé) ;
• Acquisition d’armoires, chaises, bureaux, fauteuils,

tables
• Acquisition de matériels spécifiques informatiques et

péri informatiques (Agrément technique exigé) ;
• Acquisition de fournitures de bureau ;
• Acquisition de produits d’entretien ;
• Achat d’habillement ;
• Achat divers imprimés ;
• Acquisition de matériels de protection ;
• Acquisition de materiels informatiques et péri informa-

tique (Agrément technique exigé) ; 
• Réfection de bâtiments intérieur, extérieur ;
• Entretien et maintenance de photocopieurs
• Entretien et maintenance de climatiseurs ;
• Entretien et maintenance du matériel informatique et

péri informatique ;
• Entretien et maintenance de véhicules à deux roues ;
• Entretien et maintenance de véhicules à quatre roues.
• Gardiennage
• Nettoyage de bâtiments

4. Composition du dossier
Les entreprises intéressées doivent fournir les informations
indiquant qu’elles sont qualifiées pour exécuter lesdites presta-
tions. Il s’agit notamment : 
� Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au RAF

du District Sanitaire de N’Dorola ;
� Une description détaillée du domaine d’activité ;

� Être légalement constitué (registre de commerce et de
crédit mobilier) ;

� L’agrément technique s’il y a lieu ; 
� Une adresse complète (téléphone, Boite postale Email,

Fax etc.) ;

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en
deux exemplaires un original et une copie devront être reçues
sous plis fermé au service administratif et financier avec la
mention « manifestation d’intérêt pour la constitution d’un réper-
toire de prestataires et de fournisseurs en vue de demandes de
cotation au profit du District Sanitaire de N’Dorola » au plus tard
le 19 février 2024 à 10heures00mn, heure à laquelle l’ouver-
ture des plis sera immédiatement faite en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par
la poste, ou autre mode de courrier, le président de la commis-
sion d’attribution des marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements :
Les informations complémentaires peuvent être obtenues
auprès du Responsable administratif et Financier du District
Sanitaire de N’Dorola ; téléphone : 56 71 53 11/63 03 51 27.

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou
partie du présent avis de manifestation d’intérêt. 

La Présidente de la CAM

Safiatou TIENDREBEOGO 

Administrateur des Services de Santé 

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE DE PRESTATAIRES ET DE FOURNISSEURS A CONSUL-
TER POUR LES DEMANDES DE COTATION AU PROFIT DU DISTRICT SANITAIRE DE N’DO-

ROLA AU TITRE DE L’ANNEE 2024



Avis à Manifestation d’intérêt 
N°2024-01/RHBS/PKND/CKLK/SG/PRM

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, et en application des dispositions du décret N°2023-0273/PRES-
TRAN/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret N°0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédure de passation d’exécu-
tion et de règlement des marchés publics et de délégations de service public, la Commune de Koloko souhaite recevoir de candidatures pour la
mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et service  dans le cadre de ses procédures de demande de cotation
et de consultation  de consultants pour les domaines ci-après.

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour de leurs obligations fiscales vis-à-vis de l’Administration.

La commune de Koloko rappelle aux fournisseurs et aux prestataires qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité et devront produire un dossier composé de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la Délégation Spéciale indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat

;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences

dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humaines et matériels dont dispose l’entreprise
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document :
5- Une copie de Registre de Commerce et de Crédit Mobilier (RCCM) ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention « Réponse à
l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au secrétariat de la mairie de
Koloko au plus tard le 19 février 2024 à10heures00minute.

Contacts : 74 32 39 29/ 52 60 08 05

La Personne Responsable des Marchés

VOGNA Siédouba 
Adjoint Administratif
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024_001/MSHP/REST/DRSHP-E/DS-MN

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024 

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2024 le District Sanitaire de Manni lance
un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2024.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires
que le District Sanitaire de Manni pourra contacter dans le cadre des demandes de cotations formelle et non formelle pour des presta-
tions de services et divers.

Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
I- Fournitures et équipements
Lot 1 Acquisition de produits pour informatiques et péri-informatiques
Lot 2 Acquisition de produit d’entretien
Lot 3 Acquisition de divers imprimés administratifs
Lot 4 Acquisition de produits, matériel de protection
Lot 5 Acquisition de réactifs et consommables de laboratoire
Lot 6 Acquisition de fournitures de bureau
Lot 7 Acquisition de matériels médicotechniques
Lot 8 Acquisition de vivres et habillement 
Lot 9 Acquisition de mobilier de bureau
Lot 10 Acquisition de matériel informatique de bureau
II- Services courants et autres prestations 
Lot 11 Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues
Lot 12 Entretien bâtiments intérieur- extérieur
Lot 13 Entretien et maintenance du matériel informatiques et péri-informatiques
Lot 14 Nettoyage des bâtiments

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires/consultants pour l’exercice budgétaire 2024 du District
Sanitaire de Manni ». 

Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
� Le domaine principal de soumission ;
� Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
� Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
� L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
� Un contact téléphonique fonctionnel ;
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Responsable Administratif et Financier au District
Sanitaire de Manni. Téléphone : 76 87 47 89/ 70 56 04 28

Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et déposés
au Bureau Administratif et Financier du District Sanitaire de Manni au plus tard le 16/02/2024 à 09heures 00 minutes précises.
Le service administratif et financier du District Sanitaire de Manni se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Responsable Administratif et financier

Hamado BANDE /-
Gestionnaire des services de santé

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2024

N° 3812 - Lundi 12 Février 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 41



42 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3812 - Lundi 12 Février 2024

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024

Avis à Manifestation d’Intérêt 
N°2024-01/REST/PGNG/CCLA/PRM   

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de Coalla prévoit entre autres, des
acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelle et non formelle. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la Commune de Coalla lance le présent
avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la Mairie
de Coalla pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelle et non formelle au cours de l’année 2024;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-
après :

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne
figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après
au regard du domaine :

!
!
!
!

!"#$#%&$'()*+,(-.!.(//01(-)23
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! !! ! !!!"#$%%$&!%'!()!*+,-.'-!/(/0!

14563732895:;6<8<5=93>?@9<ABC<3!"#$#%&$'()*+,(-.!.(//01(-)2!!!!
!!1#2-!%$!3#456.626.#4!7'!5#4!-+8'-6#.-'!7'!9#2-4.55'2-5!'6!8-'56$6$.-'5!8#2-!%:$44+'!/(/0;!
!

<;!=$45!%'!3$7-'!7'!%:'>+326.#4!7'!5#4!8%$4!7'!8$55$6.#4!7'5!?$-3@+5&!'>'-3.3'!/(/0&!%$!A$.-.'!7'!"#$%%$!8-+,#.6!'46-'!$26-'5&!7'5!
$3B2.5.6.#45!'6!7'5!8-'56$6.#45!8$-!,#.'!7'!7'?$47'5!7'!3#6$6.#45!9#-?'%%'!'6!4#4!9#-?'%%';!"#49#-?+?'46!C!%:$-6.3%'!D/!$%.4+$!<!72!
7+3-'6! EF/(/GH(/DGI1JKLHMJNELI1AIAK*1! ?#7.9.$46! %'! 7+3-'6! EF/(<DH((0OI1JKLI1AIAPEK*P=! 72! <'-! 9+,-.'-! /(<D! 8#-6$46!
8-#3+72-'5!7'!8$55$6.#4&!7:'>+326.#4!'6!7'!-QR%'?'46!7'5!?$-3@+5!82S%.35!'6!7'5!7+%+R$6.#45!7'!5'-,.3'!82S%.3&! %$!"#??24'!7'!
"#$%%$! %$43'! %'! 8-+5'46! $,.5! C! ?$4.9'56$6.#4! 7:.46+-T6! '4! ,2'! 7'! %$! 3#456.626.#4! 7:24'! S$5'! 7'! 7#44+'5! 7'5! 9#2-4.55'2-5! '6!
8-'56$6$.-'5;!
!
/;!U:#SV'36.9!7'!3'6!$88'%!C!?$4.9'56$6.#4!7:.46+-T6!'56!7'!7.58#5'-!7:24'!S$5'!7'!7#44+'5!7'!8-'56$6$.-'5!I9#2-4.55'2-5!B2'!%$!A$.-.'!
7'!"#$%%$!8#2--$!3#452%6'-!7$45!%'!3$7-'!7'5!7'?$47'5!7'!3#6$6.#45!9#-?'%%'!'6!4#4!9#-?'%%'!$2!3#2-5!7'!%:$44+'!/(/0W!
!
G;!N255.&!5#2@$.6'H6H'%%'!-'3',#.-!7'5!3$47.7$62-'5!8#2-!%$!?.5'!'4!8%$3'!7'!3'66'!S$5'!7'!7#44+'5!3#49#-?+?'46!$2>!7#?$.4'5!3.H
$8-Q5!X!
!

D=E859;633 +=F6&>=E859;633

G=FB95<FB;63;<3AHF5I;E;9<63

1-#72.65!8@$-?$3'26.B2'5!
Y2.%'!!Z+R+6$%'!!!
1-#72.65!7:'46-'6.'4!?+4$R'-!7'5!"L1L!
!*#2-4.62-'5!7'!S2-'$2!
1'6.65!?$6+-.'%5!?+7.3#6'3@4.B2'5!'6!7'!8-#6'36.#4!$2!8-#9.6!7'5!"L1L!
*#2-4.62-'!58+3.9.B2'5&!.?8-.?+5!58+3.9.B2'5!'6!3#45#??$S%'5!.49#-?$6.B2'5!
!U$?8'5!&1%$B2'5!'6!S$66'-.'5!$2!8-#9.6!7'5!"L1L!
!A$6+-.'%5!'6!9#2-4.62-'5!53#%$.-'5!
M-.3[3%'5!$?S2%$43'5!!

+;B45J;63J=FB89<63
K46-'6.'4!7'5!S\6.?'465!7'5!"L1L!
P?8-.?+5!'6!,$%'2-5!.4$36.,'5!
K46-'6.'4!'6!-+8$-$6.#4!7'5!'4R.45!C!7'2>!-#2'5!!!

-B;6<8<5=96359<;KK;J<F;KK;633 L2.,.H3#46-]%'!7'5!6-$,$2>!
!
0;!U$!8$-6.3.8$6.#4!C!%$!8-+5'46'!?$4.9'56$6.#4!7:.46+-T65!'56!#2,'-6'!$2>!8'-5#44'5!8@[5.B2'5!'6!?#-$%'5!5'%#4!%'!7#?$.4'&!B2.!4'!
9.R2-'46!8$5!52-!%$!%.56'!7'5!9#2-4.55'2-5!'6!8-'56$6$.-'5!7+9$.%%$465!'6!B2.!5#46!'4!-QR%'!,.5HCH,.5!7'!%:$7?.4.56-$6.#4!9.53$%';!!
);!U'5!3$47.7$65!7+5.-$46!8$-6.3.8'-!C!%$!8-+5'46'!?$4.9'56$6.#4!7:.46+-T6!7',-#46!9#2-4.-!24!7#55.'-!3#?8-'4$46!%'5!+%+?'465!3.H$8-Q5!
$2!-'R$-7!72!7#?$.4'!X!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
D=E859;63 +=F6&>=E859;63 D=JFE;9<6373:=FB95B3

G=FB95<FB;63;<3
AHF5I;E;9<63

1-#72.65!
8@$-?$3'26.B2'5!

H! 24'! 3#8.'! 7'! %:'>6-$.6! 72! -'R.56-'! 7'! 3#??'-3'! '6! 72! 3-+7.6! ?#S.%.'-! aJ""Ab! 9$.5$46! -'55#-6.-! %'5!
7#?$.4'5!7'!8-'56$6.#4!72!3$47.7$6!W!
H!24'! %'66-'!7'!7'?$47'!7:.453-.86.#4!7$45! %$!S$5'!7'!7#44+'5!7'5!8-'56$6$.-'5!7'! %$!?$.-.'!7'!"#$%%$!
$7-'55+'!$2!1-+5.7'46!7'!%$!=+%+R$6.#4!L8+3.$%'!7'!%$!"#??24'!7'!"#$%%$!W!
H!24'!8-+5'46$6.#4!7'!%:'46-'8-.5';!
H`4'!3#8.'!7'!%:$R-+?'46!6'3@4.B2'!#2!7:$26#-.5$6.#4!

Y2.%'!,+R+6$%'!

H! 24'! 3#8.'! 7'! %:'>6-$.6! 72! -'R.56-'! 7'! 3#??'-3'! '6! 72! 3-+7.6! ?#S.%.'-! aJ""Ab! 9$.5$46! -'55#-6.-! %'5!
7#?$.4'5!7'!8-'56$6.#4!72!3$47.7$6!W!
H24'! %'66-'!7'!7'?$47'!7:.453-.86.#4!7$45! %$!S$5'!7'!7#44+'5!7'5!8-'56$6$.-'5!7'! %$!?$.-.'!7'!"#$%%$!
$7-'55+'!$2!1-+5.7'46!7'!%$!=+%+R$6.#4!L8+3.$%'!7'!%$!"#??24'!7'!"#$%%$!W!
H!24'!8-+5'46$6.#4!7'!%:'46-'8-.5'!W!

1-#72.65!
7:'46-'6.'4!
?+4$R'-!7'5!

"L1L!

H! 24'! 3#8.'! 7'! %:'>6-$.6! 72! -'R.56-'! 7'! 3#??'-3'! '6! 72! 3-+7.6! ?#S.%.'-! aJ""Ab! 9$.5$46! -'55#-6.-! %'5!
7#?$.4'5!7'!8-'56$6.#4!72!3$47.7$6!W!
H24'! %'66-'!7'!7'?$47'!7:.453-.86.#4!7$45! %$!S$5'!7'!7#44+'5!7'5!8-'56$6$.-'5!7'! %$!?$.-.'!7'!"#$%%$!
$7-'55+'!$2!1-+5.7'46!7'!%$!=+%+R$6.#4!L8+3.$%'!7'!%$!"#??24'!7'!"#$%%$!W!
H!24'!8-+5'46$6.#4!7'!%:'46-'8-.5';!

*#2-4.62-'5!7'!
S2-'$2!

!H! 24'! 3#8.'! 7'! %:'>6-$.6! 72! -'R.56-'! 7'! 3#??'-3'! '6! 72! 3-+7.6! ?#S.%.'-! aJ""Ab! 9$.5$46! -'55#-6.-! %'5!
7#?$.4'5!7'!8-'56$6.#4!72!3$47.7$6!W!
!H!!!24'!%'66-'!7'!7'?$47'!7:.453-.86.#4!7$45!%$!S$5'!7'!7#44+'5!7'5!8-'56$6$.-'5!7'!%$!?$.-.'!7'!"#$%%$!
$7-'55+'!$2!1-+5.7'46!7'!%$!=+%+R$6.#4!L8+3.$%'!7'!%$!"#??24'!7'!"#$%%$!W!
!H!24'!8-+5'46$6.#4!7'!%:'46-'8-.5';!

1'6.65!?$6+-.'%5!
?+7.3#6'3@4.B2'5!
'6!7'!8-#6'36.#4!$2!
8-#9.6!7'5!"L1L!

H! 24'! 3#8.'! 7'! %:'>6-$.6! 72! -'R.56-'! 7'! 3#??'-3'! '6! 72! 3-+7.6! ?#S.%.'-! aJ""Ab! 9$.5$46! -'55#-6.-! %'5!
7#?$.4'5!7'!8-'56$6.#4!72!3$47.7$6!W!
!H!!!24'!%'66-'!7'!7'?$47'!7:.453-.86.#4!7$45!%$!S$5'!7'!7#44+'5!7'5!8-'56$6$.-'5!7'!%$!?$.-.'!7'!"#$%%$!
$7-'55+'!$2!1-+5.7'46!7'!%$!=+%+R$6.#4!L8+3.$%'!7'!%$!"#??24'!7'!"#$%%$!W!
!H!24'!8-+5'46$6.#4!7'!%:'46-'8-.5';!
H`4'!3#8.'!7'!%:$R-+?'46!6'3@4.B2'!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!



43Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3812 - Lundi 12 Février 2024

Prestations intellectuelles

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Coalla sont invitées à prendre part à la présente manifes-
tation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Coalla devra comporter
l’adresse complète et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ;

10. La Mairie de Coalla se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Coalla
: préciser le domaine et le sous-domaine concerné » auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la Mairie Coalla  sis à
la Mairie de Bogandé , Tel :76 46 81 56 /70 85 41 25 au plus tard, le 16/02/2024 à 09 heures 00 .

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Larba DIAWARI 
Secrétaire Administratif
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REGION DE L’EST

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024

Avis à Manifestation d’Intérêt 
N°2024-01/REST/PGNG/CMN/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de Manni prévoit entre autres, des
acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelle et non formelle. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la Mairie de Manni lance le présent avis
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la Mairie
de Manni pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelle et non formelle au cours de l’année 2024 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-
après :

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne
figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après
au regard du domaine :
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- Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de service à la commune de Kossouka sont invitées à prendre
part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

- les manifestations d’intérêt sont rédigées en langue française en un (1) original et deux (2). Copies sous plis fermés avec la men-
tion ‘’ Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt N° 2024-001/RNRD/PYTG/C-KSK/SG du 16/01/2024  pour la constitution d’une liste de
candidats  aux procédures de demande de cotation et de consultation de consultants de la commune de Kossouka au cours de  l’année
2024 ‘’, devant parvenir à la personne responsable des marchés de la commune de Kossouka  Téléphone 76 59 15 79 au plus tard le
16/02/2024 à 9 heures GMT

Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.
les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotation ou de consulta-
tion d’intérêt de consultant dans le domaine choisi au cours de l’année 2024.

En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2024 et les nouveaux candidats ne pourront être consulté que si ceux
figurant sur la liste initiale ont tous été consultés.

Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans attendre
la fin de la rotation de la liste initiale.
En cas d’envoi par la poste ou tout autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne sera pas responsable de la non
réception de l’offre.

La Mairie de Kossouka se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à manifesta-
tion d’intérêt. 

Le président de la commission d’attribution des Marchés

Karim OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles



Constitution d’une base de données des
prestataires / fournisseurs/ consultants du dis-

trict sanitaire de Ouahigouya au titre de l’exerci-
ce budgétaire 2024

Constitution d’une base de données des prestataires /
fournisseurs/ consultants de la Direction Regionale

des Infrastructures et du Désenclavement du Nord au
titre de l’exercice budgétaire 2024

REGION DU NORD REGION DU NORD

Prestations intellectuelles

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-_01_MSHP/SG/DRHP-NRD/DS-OHG du 23 janvier 2024

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des marchés publics
(PPM) exercice 2024, le district sanitaire de Ouahigouya lance un appel
à manifestation d’intérêt en vue de la consultation de son répertoire des
fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2024.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de dispos-
er d’une base de données composée de fournisseurs/ prestataires que
le district sanitaire de Ouahigouya  pourra  contacter dans le cadre des
consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la  fourniture de
biens et services.

Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales spécial-
isées dans au moins l’un des domaines ci-après : 
� Fournitures de bureau
� Produits d’entretien
� Produits pour informatique et péri-informatique
� Abonnement journaux
� Produits, matériels de protection
� Entretien et maintenance de bâtiments 
� Entretien et maintenance de véhicules à quatres roues
� Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-

informatiques
� Entretien et maintenance climatiseurs
� Gardiennage des locaux
� Nettoyage des locaux
Les candidats interéssés  sont invités à déposer leurs offres sous pli
fermé portant uniquement la mention : Appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des prestataires/ four-
nisseurs/ consultants 2024 du district sanitaire de Ouahigouya.
Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces

ci-après concernant le soumissionnaire :
� Le domaine principal de soumission
� Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les per-

sonnes physiques,
� Une copie de l’extrait du registres de commerce pour les per-

sonnes morales,
� L’agrement technique dans le domaine s’il y a lieu, 
� Un contact téléphonique permanent.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémen-
taires auprès du secretariat du district sanitaire de Ouahigouya ou
appeler le numéro suivant :                     76 88 54 95.
Les offres doivent etre libelées en langue francaise et comporter trois

(3) exemplaires dont un (1) orginal et deux (2) copies et déposer à
l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard  le 16/02/2024  à 09 heures

00 munites précises. 

Le Service de Gestion des Marchés du district sanitaire  de Ouahigouya
se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés

W. Sandrine OUEDRAOGO 
Gestionnaire des Hôpitaux et des services de santé

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-001_MID/SG/DRID-N/SGM du 05 février 2024

Dans le cadre de l’éxecution du Plan de Passation des marchés publics
(PPM) exercice 2024, la Direction Régionale des Infrastructures et du
Désenclavement du Nord lance un appel à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires
pour l’exercice 2024.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de dispos-
er d’une base de données composée de fournisseurs/ prestataires que
la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du
Nord  (DRID/N)  pourra  contacter dans le cadre des consultations
restreintes pour la réalisation des travaux, la  fourniture de biens et
services.

Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécial-
isées dans au moins l’un des domaines ci-après : 
� Achat de fournitures de bureau
� Achat de produits d’entretien
� Abonnement journaux
� Acquisition de autres matériels, fournitures spécifiques
� Entretien et maintenance de bâtiment 
� Entretien et maintenance de véhicules à deux roues
� Entretien et maintenance de véhicules à quatres roues
� Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-

informatiques
� Entretien et maintenance de photocopieurs
� Entretien et maintenance climatiseurs
� Gardiennage des locaux
� Nettoyage des locaux.
Les candidats interéssés  sont invités à deposer leurs offres sous pli
fermé portant uniquement la mention¬ «  Appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des prestataires/ four-
nisseurs/ consultants 2024 de la DRID/N ».
Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces
ci-après concernant le soumissionnaire :
� Le domaine principal de soumission,
� Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les per-

sonnes physiques,
� Une copie de l’extrait du registres de commerce pour les per-

sonnes morales,
� L’agrement technique dans le domaine s’il y a lieu, 
� Un contact téléphonique permanent.
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémen-
taires auprès du secretariat de la Direction Régionale des
Infrastructures et du Désenclavement du Nord sise à Ouahigouya au
secteur N°10, BP : 18   Tel : 24 55 02 12/03 15 80 80.
Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront
trois (3) exemplaires dont un (1) orginal et deux (2) copies et déposées
à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard  le 16/02/2024 à 9h 30mn

précise. Le Service de Gestion des Marchés de la Direction Régionale
des Infrastructures et du Désenclavement du Nord se reserve le droit de
ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le gestionnaire de crédit

BOLY Dramane
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Avis à manifestation d’intérêt N° 2024-001/RNRD/PYG/C-KSK/ DU 16/01/2024  

Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de la commune de Kossouka, gestion 2024
La commune de Kossouka lance un avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de
cotations et consultation de consultants aux cours de l’année 2024.

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des prestataires
défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.
Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devrons fournir un dossier comprenant les éléments ci - àpres au regard du
domaine.

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de
consultation de consultants de la commune de Kossouka au cours de l’année 2024
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- Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de service à la commune de Kossouka sont invitées à prendre
part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

- les manifestations d’intérêt sont rédigées en langue française en un (1) original et deux (2). Copies sous plis fermés avec la men-
tion ‘’ Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt N° 2024-001/RNRD/PYTG/C-KSK/SG du 16/01/2024  pour la constitution d’une liste de
candidats  aux procédures de demande de cotation et de consultation de consultants de la commune de Kossouka au cours de  l’année
2024 ‘’, devant parvenir à la personne responsable des marchés de la commune de Kossouka  Téléphone 76 59 15 79 au plus tard le
16/02/2024 à 9 heures GMT

Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.
les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotation ou de consulta-
tion d’intérêt de consultant dans le domaine choisi au cours de l’année 2024.

En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2024 et les nouveaux candidats ne pourront être consulté que si ceux
figurant sur la liste initiale ont tous été consultés.

Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans attendre
la fin de la rotation de la liste initiale.
En cas d’envoi par la poste ou tout autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne sera pas responsable de la non
réception de l’offre.

La Mairie de Kossouka se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à manifesta-
tion d’intérêt. 

Le président de la commission d’attribution des Marchés

Karim OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles
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REGION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/MCCAT/PCL/ DRCAT du 05 janvier 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024, la Direction Régionale de la Culture,
des Arts et du Tourisme du Plateau Central (DRCAT-PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son réper-
toire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Fournisseurs/Prestataires que la DRCAT/PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et
services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après.

Fournitures et équipements
1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures et consommables informatiques et péri-informatiques (agrément technique catégorie C);
Prestations de service
1- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément technique catégorie B);
2- Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues (agrément technique catégorie 2) ;
3- Entretien et maintenance des véhicules à deux roues ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DRCAT du Plateau Central sont invitées à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier
de la DRCAT du Plateau Central, sis dans l’hôtel administratif de Ziniaré au premier étage. Contact : 71 28 59 20/ 78 94 10 23/ 77 58 38
64 aux heures suivantes : 7h30mn TU à 12h30mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 16/02/2024 à 9h00 mn. Une com-
mission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agré-
ment technique.

9. La DRCAT/PCL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Directeur Régional

Gouinkouni Bernard SABA
Chevalier de l’Ordre de Mérite, des Arts, des Lettres et de la Communication

Prestations intellectuelles
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